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MAIRIE BE LILLE

SECRÉTARI

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

aux Arrêtés du Maire de Lille

Uous

u la

tecticn 
vaut le

44M? '' '

Maire de la Ville de Lille;

loi du > Avril 1884, article 88;

décret du 7 Lévrier 1941 concernant la Pro- 
ontre 1’Incendie des bâtiments ou locaux rece- 

public ;

Considérant que de par sa composition la Commis
sion de Sécurité actuellement en fonction ne répond plus 
aux prescriptions de l’article 266 du décret sus-visé;

ARRETONS 1
Article I<- les arxltestes 16 Août I$59 et 26 Lévrier 1940 

fixant la composition de la Commission Municipale de Sécurité sont 
abrogés, 

Articie 2o- Sont 
Commission 'Munieipale

nommés, sous notre présidence, 
de Sécurité ?

membres de la
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M-M% le Commandant du corps dos Sapeurs-Pompiers;
le Commissaire Central de Police;
Pauvet., Ingénieur« Chef du Service des Batiments Municipaux; 
le Br Gervois, Médecin-Inspecteur de la Santé à la Direc

tion Régionale de la Santé et de l’Assistance;
Delacour, Inspecteur du Travail;
Dufayj Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 89 

rue'de la Barrep
Courthéoux, Ingénieur>Chef du Service des Eaux;
Hermez, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs 

de Salles de Spectacles de Lille et de sa banlieue;
Vasseur.. Chef Electricien des Théâtres de Lille;
Arquembourgj Ingénieur délégué de l’Association des In

dustriels ÿ 8 rue de Valmy;
A titre consultatif g

M« Claie, chef de, la Dème Division, qui assurera l^s fonc- 
tions de secrétaire.

Article IL le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 1’êxécution du présent arrêté.

hôtel de VillOj le 21 Janvier IS'42

Le Maire de Lille,



MAIRIE DE LILLE RÉPIBLIQIE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

9677

SECRÉTARIAT

EXTRAIT

nous 5

du Registre aux Arrêtés^ du Maire de Lille

Vu la loi du > Avril 1884, article 88;

tection 
vant la

Vu le décret du 7 Février T94I concernant la Pro- 
contre l’incendie des bâtiments ou locaux race- 
public ;
Considérant que de psr sa composition la Coim.iis- 

sion de Sécurité actuellement un fonction ne répond plus 
aux prescriptions de l’article 266 du décret sus-visé;

ABBETONS 2
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Article I,- les arr'itésdes 16 Août 1939 et 26 Février 1940 
fixant la composition de la Commission Municipale de Sécurité sont 
abrogés-.

Article 2<- Sont nommés, sous notre présidence, membres de la 
Comnission"Municipale de Sécurités..

MVM» le Commandant du corps des Sapeurs-Pompiers;
le Commissaire Central de Police;'
Fauvet; Ingénieur,. Chef du Service des Batiments Municipaux;
le Dr éervois, Médecin-Inspecteur de la Santé à la Direc

tion Régionale de la Santé et de l’Assistance;
Delacour, Inspecteur du Travail; ■
Dufay,, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz, 89 

rue de la Barre;
Courthéoux, Ingénieur5Chef du Service des Eaux;
Triez, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs

de Salles de Spectacles de Lille et de sa banlieue;
Vasseur^ Chef Electricien.des Théâtres de Lille;
Arquembourg. Ingénieur délégué de l’Association des In

dus tr i e1s, 8 rue ■ de VaImy; ■ ■
A titre consultatif g

Mn Claie, chef de la Dème Division, qui assurera lus fonc
tions de secrétaire.

Article 3 M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 1’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier I$4-2

Le Maire-de Lille,



MMRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

»ÉPUBM<SJUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Vu. la loi du 5 Avril 1884, article 88;

1’article 266, du décret du 7 Février 
;94j concernant la protection contre l’incendie 
des batiments ou locaux recevant du public 0

Considérant que par lettre en date du
31 Décembre 1942, M. Jean DELACOUR, Inspecteur 
du travail a donné sa démission de membre de 
la Commission municipale de sécurité

Vu.la lettre en date du 19 Janvier 1943 
M» 1 * Inspecteur Divisionnaire du travail et 
la main-d’oeuvre 7ème circonscription,

1- Ilo DELACOUR par 
Inspecteur du travail

à Lillec

de 
de 
proposant le remplacement de M 
M. VINCENT Albert
13 rue Faidherbe,

ARRETONS :
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, + AE?ACle___I9- Mo Albert VINCENT. Inspecteur 
du travail, 13 rue Faidheibe à Lille est nommé 
membre de la Commission Municipale de sécurité 
en remplacement de M. DELACOUR. démissionnaire’

.Article 2O- m, le Secrétaire général de
~i „ i\/r V-------■---------------------------------------------------- ------------------_L U. G
la Mairie est charge de l’exécution du présent 
arrête«,

Rotel de Ville le 22 Janvier 1943

LE MAIRE DE LILLE, 
?



MAIRIE DE LILLE RÉPrBLIOFE FKAAÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

EXTRAIT■
du Registre aux Arrêtés du JvSqtŸe ‘jd&- Lide

SECRÉTARIAT
F 933

Nous Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 j article 88;

Vu l’article 266, du décret du 7 Février 
1941 concernant la protection contre l’incendie 
des bâtiments ou locaux recevant du public.

Considérant que par lettre en date du 
31 Décembre 1942, M, Jean DELACOUR, Inspecteur 
du Travail a donné sa démission de membre de 
la Commission municipale de sécurité,

Vu la lettre en date du 19 Janvier '1943 
de M. l’inspecteur Divisionnaire du travail et 
de la main-d’oeuvre 7ème circonscription, 
proposant le remplacement de Mo DELACOUR par 
Mo VINCENT Albert, Inspecteur du travail, 
13 rue Faidherbe, à Lilleo

ARRETONS :
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IL
LE Article L- Mc Albert VINCENTa Inspecteur 

du travail, 13 rue Faidhetbe à Lille est nommé 
membre de la Commission Municipale de sécurité, 
en remplacement de IL DELACOUR, démissionnaire.

Article 2e- M, le Secrétaire général de 
la Mairie est chargé de l’exécution du présent 
arrêtée

Hotel de Ville le 22 Janvier 1943

LE LA IRE DE LILLE,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT NÜI4I3

EXTRAIT
du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

Vu lu loi du 5 Avril 1884, article 880

Vu l’article 2q6 du decret du 7 février IÇ4I 
concernant la protection contre l’incendie des bâti
ments ou locaux recevant du public,

. Considérant qu*en raisé'ndu décès de M.
CLa.|;les aRQUEMBOURG, Membre ce la Commission Muniei-

i cie seeprite, il y a lieu de compléter l’effectif 
de ladite Immission

A H R E V 0 N S • î

T. ; — U

«4. Alphonse EEFWilN, la^énieur-chaf des Services
4Î V cesjncuétriels du Wt est nemmé Mem-AHqÂoüRGTdéîéîé JuniClpale de Secnritéj en remplacement de M.

, n M.le Secretaire Général de la Mairîfe est cha-Wde l'execution du present arrête . ~ «laixte est ena^ge

-Hôtel—de—Ville, le 2p Avril I945

XE LtelKÏÏ ‘E LT LIE .



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

EXTRAIT

Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88a

Vu l’article 266 du decret du 7 Levrier 1941 
concernant la protection contre l’incendie des bâti— 
niants ou locaux recevant du public,

. . Considérant 'qu^en raisen du décès de M.
6i±arles" aR^UEuIBOUJIG, Membre ce la Commission Munici
pal® ue sécurité, il y a lieu de compléter l’effectif 
de ladite Gemmis&ion

A H R E T 0 N 8 :

tAhhons® liEFHB'xTN, Ingénieur-Chof des Services
¥va ria 1 Associuti on des Industriels du ilori est n«mmé Mem-
Àn0.TTT,imVIVp0:jmi^^14 Lîunicipale de Securite, en remplacement de M.
aRQUEmBOURG , deeede „

dp ? »Xle. secretaire General de la Mairié est charge 
de 1 execution du present arrête . &

JHôtel-de-Vill9,le 23 Avril I943 .

Ml Mé IKE 'S LILLE .
S/gné : P. DE HOVE

POUR fl PC CONFORME
Pr le Maire de LH/e



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT
1413

EXT R AJ T

Houe,Claire de la Ville de LtXle ,

Vu la Ici du 5 Avril 1884, article 88.

Vu l’article 266 
concernant la protection 
laents ou locaux recevant

du decret du 7 Levrier xi- 
contre l’incendie des bâti- 
du public,

oh-.pTpo QU en Paison Lu ciécès de MnLlLV—ae-mbre ce la Comission ilfcn 
de ladLîæurrte, .il y a lieu de compléter l'éffer ne id ai te Commission

■ A B R E T 0 N 8

AKQÔEffiÈuRG°™édé A“icipale de Sécurité, en remplaeemeTde

de de la Malrie 9st chf

Uôte1-de-1i11fe s1© 23 Avril 1943

LE MIKE 'E LILLE

f DE HOVE 
POUR UP:-;_ CONFORME 

Pr le Maire de Lille
L'Adjoint drogué,



Messieurs les Membres de la Commission Municipale de Sécurité 
?e le,de?dj 12 Février à 16 heures 30 sous la présidence
de M. BERTRAND, adjoint représentant M. le Maire empêché par les 
devoirs de sa charge.

Etaient présents MM.. BERTRAND, adjoint au maire,
DNFAY, Ingénieur à la Compagnie Continen- 

taie du Gaz, 89 rue de la Barre,
Dr GER VOIS, Médecin Inspecteur de la Santé 

à la Direction Régionale de la 
Santé et de l'Assistance,

PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairiu« 
COURTHEOUX, Ingénieur Chef du Service des 

Eaux,
FAUVET* Ingénieur, Chef du Service des 

Batiments,
VASSEUR, Chef électricien des Théâtres de 

Lille,
VISEUR, Commandant du Corps dus Sapeurs- 

Pompiers.

S’étaient excusés î MM. AROJEMBOURG, Ingénieur délégué de 1 »Assoc: 
tion des Industriels, 8 rue de Valmy.

DELACOUR, Inspecteur du Travail, 
HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale' 

des Directeurs des Salles de Spc c- 
tacle^de Lille et de sa banlieue, 

ROCHAT, Commissaire Central de Police.
Assistait également

a la réunion Î. CLAIE, Chef de la Berne Division.

Après avoir ouvert la séance, M. 1'Adjoint BERTRAND exprime aux 
membres de la Commission les remerciements de A. le Maire pour la 
mission qu’ils^ont^bien voulu assumer et ses regrets de n’avoir pu 
procéder lui-meme à leur installation et participer à leurs travaux.

« P^pos- aux membres de la Commission qui 1-approuvent d’exprj mor a M. ARQUEMBOURG leur sympathie et leurs voeux de Ppromptrètabïist 
sument a 1 occasion de l’accident dont il a été victime ut qui l’a 
empoche d'assister à cette première réunion.



ORDRE DU JOUR

« I Installation de la Commission

M. Bertrand donne lecture de l’arrêté du 2J Janvier 1942 ins
tituant la Commission et fixant sa composition. Après cette lec
ture il déclare que la Commission est installée et peut passer a 
la suite de 1’Ordre du Jour.

II Examen des plans des Etablissements d’Enseignement Technique^...avis

la Çomnri s s ion propose de faire parvenir dès maintenant à 
Monsieur le Préfet la liste nominative des Etablissements d Ensei
gnement Technique existant sur le territoire de Lille et de l’in
former qu’elle va, dès maintenant, procéder aux vérifications . 
nécessaires pour chacun de ces Etablissements et lui fera.parvenir 
ses conclusions ultérieurement et dans le plus court delai possi
ble .

III

IV

Cinéma CINEAC rue Jaidherbe^--Insuf f isance d’éclaira g e^^E ne om-— 
brume nt.

La Commission approuve le rapport qui lui est présente et 
propose de le soumettre à h Commission Départementale de Sécurité 
en lui demandant s’il n'y a pas lieu de saisir les Autorités Occu
pantes des faits signalés»

C iném a ET 0.1 LE, 2 6 rue de s Augustins - Réduction de pe s s age par  
T5installation de strapontins.

L Commission propose à Monsieur le Maire de prendre un arreté 
mettant en demeure M- MEUNIER,exploitant de 1’Etablissement

1 ° de rétablir la situation autorisée par l’arrêté du 16 
Avril I9J6 et notamment de réinstaller les^deux passages latéraux 
et de ramener le nombre dds places de JJ2 à 222.

2 ° d’exécuter dans le même temps les travaux prescrits par 
la Commission de Sécurité et demandes par la lettre adressée ...- 
2 Mai 1'940 à'Mo Meunier»

- st i°ns div er se s

a ) Cinéma CASINO , rue lape lie tier - Comme ncpmeg^dM-nre^ie_o_

le Commission décide de faire procéder à une visite de cet 
établissement et ce, afin de rechercher les causes du commencement 
d'incendie et d'indiquer les mesures de protection supplementair 
qu’il y aurait lieu du prendra

Elle statuera ultérieurement sur lu rapport qui lui sera 
soumis par son délégué >



3

des établissements et locaux recevant 
du public, ~ —-----------------

raie ÎFfq NZv^priTQf?nnf^Sance de la Oculaire préfecto
rale du ^4 Novembre 1941 et du recensement opéré par le service 
interesse, la Commission décide de transmettre le 
recensement à la Préfecture ' _ tableau de

- 4eme Division - 1er Bureau.
c) En raison de la simultanéité des 

auxquelles ils peuvent avoir à assister 
Corn ission demandent que les réunions de 
cip<_vle de Sécurité se tiennent désormais

diverses commissions 
les membres de la 
la Commission bund
le vendredi à 16 h.30.

L Ordre du Pour étant épuisé, la séance est levée à 17^30.

Le Secrétaire,

CLAIE,



messieurs les membres de la Commission 
se sont reunis le Vendredi 2o Juin 1942 x I 
présidence de m. BERTRAND, Conseiller Llunici 
Aire, empêché.

Etaient présents

municipale de Sécurité 
o heures 30, sous la 
pal représentant L. le

m.h. BERTRAND, Conseiller municipal
ARQUEm3OURG, Ingénieur délégué de lf,.csocia- 

tion ées Industriels, 8 rue de Valmy
DELaCOUR, Inspecteur du Travail
DUEaY, Ingénieur à la Compagnie Continentale 

du Gaz. 89 rue de la Barre
GERVOIS, Lfedecin Inspecteur de la Santé à la 

Direction Régionale de la Santé et de 
lrassistance

COURTEEOUE, Ingénieur chef du Service des Eaux
SERRURE, Commandant par intérim du Corps des

Sc.; ?eur s-Pompier s
VAoSaURj Cnef électricien des Théâtres de 

Lille
S1 étaient excusés: il.A. HERSEZ,

ROCEAT. 
F AU VE T,'

President de la Chambre Syndicale des 
Directeurs des Salles de Spectacles de 
Lille et de sa banlieue
Commissaire Central de Police 
Ingenieur Chef du Service des Bâtiments

Assistait également à la réunion en qualité de Secrétaire

À. CLAIE, chef de la berne Division.

-ucrès .avoir ouvert la séance, Rf BERTRAND 
'pHeral Adjoint qui, retenu par les devoirs de 
sister aux travaux de la Commission,

excuse L. le Secrétaire 
sa charge, n’a pu as-

Des copies du procès-verbal de la réunion 
desYLbUtY “embr®8 de R Comission, 1. BEBTRAND demande"si’l'un 
ues membres a dos observations à presenter.

écédente ayant été



nhp 0beerreïnæL’?? demande,söue le titre I, paragra-
j?ne 4, au etablissements BOKA ci'assurer l’évacuation de l'huile 
qui.viendrait a se répandre dans le poste de transformation» Il 
inaiqae que l'établissement d'une cuvette présente des difficultés 
en raison cm ce que l'eau de la nappe souterraine affleure généra- 

ou se trouvent les postes de transformation.
d’ailleurs pas partientière 
a du également être constatée

évacuation

1 oient le soldes caves < '
Il inc-ique que cette situation n’est 
avec établissements BOICA mais qu'elle 
G.ans d1 autres établissements qui ont ob j et d

en const rui s ant « 
ches vers lesquel

iscussion?les Membres de 
pre scriptions du d écret

;

la Commission e stiment cepen 
doivent être observées 

une cuvette ou un réservoir
liquides s er one dirigés par une canalisationran-

Mc B.nlTkOD passe ensuite la parole a M. 
pour l’appel des affaires inscrites à l’ordre 
des rapports.

CL A IE y S o o r é ta i r e 
du jour et la lecture

1 ~ VI_bIT.4_des_ MAG-xSIhS .MONOPRIX et.J_RISWIC< -

A-P-l es examen des procès-verbaux établis par son délégué à 
c\uns . visite de contrôle effectuée dans ces magasins et 

apj.es avoir pris connaissance de la correspondance échan «la 
Commission prend acte : " °"'

J ° -P91ÎL_é-,£:_s. magasins MOhOBRlX, 56 rue.g-O Béthune.
1- les éventaires qui encombraient les allées et dégage

ments ont été supprimes y

) 1LLU J ct_ via. « c t ion de cet etablissement demande à l'Adminis— 
txcition des 1.T.T« d'établir une ligne téléphonique reliant direc
tement ses magasins à une caserne des Sapeurs-Pompiers.

. °' QM’clle ctemende a son entrepreneur local de faire exécuter
deux portes métalliques sur les paliers des 1er et 2éme étages du 
monu?-charge.

Bile décide que le service sera chargé de s'assurer de 1'exécu- 
cion^a^ces travaux avant le 31 Juillet 1942, date d'expiration 
au delai qu'elle avait fixé dams sa réuniondu 22 Mai.

.l'autre part, concernant 1 ' installation électrique, K.DUMÏ 
prend, note, ai'inque la Compagnie d1 électricité de Lille puisse éta- 
elir lew dispositifs de sécurité nécessaires.

20- jjour 1 es Magasins KlISUMC - 37-39 rue Nationale 

dégagements intérieurs ont bien été débarrassés 
ctes eventaires qui les encombraient.



- Elle accepte (l'autre part le 
tance clos cotés de la porte d 
trouvant à l'extérieur.

report a 2 mètres de dis— 
c- sortie^ des éventaires se

11 -Æ_ Dl CINEL1A

a) CAPndCïï ~ rue Pierre ^egrand

Après avoir pris tonnai 
la Commission décide que les 
diatement exécutés ;

ssance du rapport qui lui est présenté 
travaux ci-après devront être irnmé-

I ) pour la cabine

"V éi il iei 1 ' os /inet sur qui s ' y trouv
- y disposer 3 siphons d'eau de Scltz

2) pourla salle

- enlever la teinture rouge des vitres de l’une des -aortes 
de sortie. ‘

^^lous les autres travaux repris dans lu 
cure exécutés avant le 31 Août IS 42. rapport devrcnt

) ClnE-VOG- - rue Mourmant

■Ca Cpmmission décide 
executes imité lia foment. que les travaux ci-après devront être

~ P°ur la çabiqp
ajouter un siphon d'eau de Seltz aux deux existant actuel
lement.

- afficher une consigne d'incendie-.

, tes autre,? travaux indiqués dans le ran, ort 
executes avant le 31 Ao^t IS42. devront être

c) llQtiûI AL-CIE EMA - rue ^acine

La . Commission propose l'exécution du travail ci-après ; 
ms.ba.uler an ressort maintenant fermée la porte de la cabine

- la liaison téléphonique de l'établissement avec la caserne 
^-es bapeurs-Pompiers devra être réalisée avant le 31 Août 
1142.

d ) nm OBEU - I8bis,rue d'léng

Commissiondécide ce demander l'exécution immédiate des 
iàvaiu, ci-âpres s

) ponr la. cabine

er xun ressort maintenant fermée la porte
" c-'H^hur a l’intérieur l'inscription " Défense de Fumer " 

et une consigne d'incendie.



2 - „pour la s al le ,

- Co 4 damn er une baie sans issue existant à gauche de l'écran

Les autres travaux prescrits devront être exécutés avant 
le 31 Août 1942,

ej_ CINE'CEIC_~ rue de Béthune 43 bis

La Commission décide de rappeler a 1’ exploitant les condi
tions auxquelles avait été autorisée l’exploitation de cette 
salle et de l’aviser qu’un dernier délai prenant fin le 31 août 
1942 lui est accorde pour exécuter les travaux prescrits. Au 
cas où le nécessaire n’aurait pas été fait à la date prévue, 
elle devrait proposer a la Commission Départementale de Sécurité 
la f e rme t ur e de 1 ’ ét ablis sement o

III. ..QUESTIONS DIVERSES»_-

1° - M. CLAIE donne connaissance d’une lettre adressée à 
M. le Maire de Lille par M. ARQUEMBOURG, Ingénieur délégué de 
l’Association des Industriels du Bord de la France. Dans cette, 
lettre M» ARQUEMBOURG demande à M. le Maire de lui faire connaître 
comment il envisage de regier les frais résultant des vérifications 
des installations électriques effectuées, a la demande de la Com
mission Municipale de Sécurité, tant dans des établissements muni
cipaux que dans des établissements’particuliers,,

M. CLAIE confirme que, selon Le paragraphe 5 de l’article 261 
du décret.du 7 Février 1941 évoqué dans le dernier paragraphe de 
la ^iettfe de M.. ARQUEIlÆBOUhG, que le Maire peut, a tout moment, près 
crire au chef ■ a ’ etablissement, -de taire- procéder à uxje vérification 
de tout ou/ partie des installations par les soins d’un organisme 
agréé choisi par le chef de'1’établissement sur une liste dressée 
par le Ministre de 1’Intérieur« - ~ ■

M» DELA COUR, Inspecteur du Travail, fait connaître que cette 
liste,n’existe, pas jusqù’à .pr é.sent mais que l’Association des In
dustriels du Nord.de la France . est officieusement reconnue comme • 
apte à. remplir .cette mission qu’elle a toujours assurée et figure
ra d’ailleurs très probablement sut la liste des organismes agréés- 
En conclusion, M* CLAIE a-, dit ' qu ’ ôn pourrait suggérer la procédure 
suivante a'M. le Maire-de Lille I L ’ ■

a) - pour les .établissements municipaux non repris dans/la 
liste de ceux dans lesquels L’Association-des Industriels du Nord 
de la France doit exercer le -'Contrôle des installations un abon
nement complémentaire sera souscrit.

b) - pour tous les autr.e.s établissements soumis aux prescrip- 
tions^du décret du 7 Février 1941, une lettre d-’avis leur sera 
envoyée les mettant en/demeure de nous faire connaître l’organisme 
qu’ils^ont choisi-pour opérer la vérification de leurs installa
tions électriques aux dates et conditions prevues à l’article 261 
du décret du 7 Février 1941.



2° - M. DUFA sighale ensuite qu ’ il se produit m -orand ras
semblement, de personnes u d i "BELLjïVUE” et que cet établisse
ment- n’a pas encore fait l'objet d verifications.- Claie in
dique que les diverses cat. ones d ■ établissements ouverts au 
public sont visitées l’une après lnutre:les cinemas, les 
établissements d’enseignement nchniçue, les grands magasins ont 
déjà fait 1 ’ o\ jet de cette i nfic.-. tion. Les grands c^f.s, 
restaurants et mires■ viennent ç. leux tour« Aucun des etablis
sements soumis au contrôle n ’échappera aux verifications prescri
tes par le dccret ,

3° - M. le Lieutenant SERRURE croit enfin devoir signaler a 
la Commission que des travaux < ’aménagement importants sont actu
ellement en cours n Palais des Beaux Arts pour l’installation 
d’une exposition mi-bolchevique . ■ qu’il lui paraît que, dès 
maintenant, il y a des risques d’incendie : les ouvriers fument, en 
travaillant, une salle ce cinéma sera ins' ailée» On ne peut encore 
se prononcer sur l’efficacite des assures qui seront prises, en 
tout cas, l’ouverture ce çette xposition aurait dû, selon l’ar
ticle 3 du decret du 7 Février 1041 faire l’objet d’une demande 
adressée au Maire,

Après discussion, la Co n.ns ion croit cevoir proposer a
M. le Maire de saisir inné dla terne nt M» le Préfet et les autorités 
occupantes de cette affaire afin v.,e toutes dispositions soient 
prises pour ecarter les dangers qui pourraient résulter d’instal
lations défectueuses et d ’ nsuff isances de moyens de secours et 
de protection contre l’incendie, Elle décide, en outre, de dele
guer deux de ses .„émbres aux fins d’établir un rapport donnant 
les précisions necessaires.

L’ordre du jour étant épuisa, la seance est levée a 17 h 15,



Par lettre en date du I> Novembre 1941, la Société de Gestion 
et d’Exploitation de Cinémas dont le siège est a Paris, avenue des 
Champs Elysées 104, a sollicité de M. le Maire de Lille le renou
vellement de l’autorisation d’ouverture qui lui avait été accordée 
à la suite de la visite de la Commission de Sécurité le 22 Mars 
1933> ,1’établissement réquisitionné un certain temps par les Au
torités occupantes avait, en effet, cessé de fonctionner.

^Dans sa réunion du 24 Avril 1942, la Commission Municipale 
de Sécurité avait décidé de n’autoriser cette réouverture que sous 
condition d’exécution de certains travaux: et modifications.

La Société demanderesse ayant manifesté le désir que la réou
verture ait lieu le 17 Septembre 1942, les Membres de la Commis
sion Municipale de Sécurité se sont rendus sur place le Mardi 13 
Septembre à 10 heures afin de procéder a une visite de l’établis
sement et de s'assurer qu'indépendamment des travaux demandés, 
toutes les conditions prévues par le décret du 7 Lévrier 1941 
concernant la protection contre l’incendie des bâtiments et locaux 
recevant du public étaient observées.

Etaient présents à cette visite s

MM. ARQÜEMBOURG, Ingénieur délégué de l’Association des 
Industriels, 8 rue de Valmy

PELA COW, Inspecteur du Travail
COURTHEOUX, Ingénieur Chef du Service des Eaux
FAUVET, Ingénieur Chef du Service des Bâtiments 
LUPIN, Commandant du Corps des Sapeur-s Pompiers 
VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux 
CLAIE, Chef de la pème Division, Secrétaire de la Com

mission Municipale de Sécurité

E t ai e nt ab s e nt s :

MM. DURAT, Ingénieur à la Compagnie Continentale du Gaz 
GERVOIS, Médecin Inspecteur de la Santé à la Direction 

Régionale de la Santé et de l'Assistance
HER1VEZ, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs 

des Salles de Spectacles de L.i1 le et de sa banlieue
ROCHAT, Commissaire Central de xolice

S’était excusé : M. MARTIN. Secrétaire Général de la Mairie.
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Après.une visitedétaillée de 1’établissement, les Membres 

de la. Commission ont émis l’avis que 1’autorisation d’ouverture 
pouvait etre accordée a titre provisoire et pour une durée limi
tée sous condition que les travaux ci-après soient exécutés aux 
dates prevues.

1° TRAVAUX A EXECUTES AVANT L'1 OUVERTURE.

Re p -d e ch. au s s ée
a) Démontage^des strapontins vis-à-vis des loges dans les pas

sages latéraux;
b) Enlèvement de deux fauteuils a chaque extrémité vers les 

passages latéraux de_la 1ère rangée de 10 fauteuils et 
d’un fauteuil à la 2ème rangée;

c) P11. strapontin se relevant automatiquement pourra être ins
tallé a chaque extrémité en remplacement au dernier fau
teuil supprimé ;

d) Ignifuger les,tentures se trouvant derrière les fauteuils 
vers les sorties. Fixer ces tentures sur un bâti solide et 
reo supprimer jusqu’à 2 mètres de hauteur au-dessus des 
dégagements.

,Iè,"c e_ ,„Gal e r i e
Suppression,des deux strapontins faisant emprise dans les 
passages latéraux, dans la 3ème rangée de fauteails.

âi'-i P
~ supprimer les 6 strapontins se trouvant à la partie basse 

des deux passages latéraux.

j-np lallations électriques
bne vérification immédiate sera faite par prise d’isolement.

- Une vérification générale devra être faite avant le 15 Oc
tobre.

2° TRAVAUX A A VAUT LE I&r OCTOBRE 1942.

a) Compléter l’armement des postes d-’incendie par une tricoise 
une hache 
un seau

De plus5 les postes devront être numérotés.

p3S plaques indicatrices devront être posées sur toutes 
los vannes placées sur les canalisations d’eau.

c) ^es fléchés lumineuses indiquant la direction des sorties 
devront etre placées en des endroits apparents et dans 
tou la, o nancies de la salle.
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d) Dew interrupteurs devront être installés pour assurer 
1? éc1airage de panique s

- l’un à l’intérieur ue la cabine
- l’auure à l’intérieur du vestiaire du rez-de- 

chaussée
e) Toutes indications seront données pour la mise en oeuvre 

des déversoirs d’eau de la Cabine de projection et de la 
Salle de rebobinage par l’apposition de plaques indica
trices en émail au-dessus des vannes de manoeuvre. Pour- 
la salle-de rebobinagey il n’existe qu’une vanne à l’ex
térieur, une vanne supplémentaire devra être installée à 
l’intérieur. Un robinet de purge devra être installé im
médiatement au-dessous de la vanne commandant l’anivée 
de l’eau aux déversoirs.
Un manomètre devra également être installé pour indiquer 
la pression de l’eau.

f) Assurer une commande générale poux- la manoeuvre des volets 
destinés à isoler la cabine de projectioix de la salle en 
cas d’incendie «
Deux appareils de commande devront être prévus :

-- l’un à l’intérieur de la cabine
- l’autre à l’extérieur.

D° SMYAÎK. ER JVAW..DE 1er NOVDRDRE 1942.

a) Eecours en eau.

Toutes les tuyauteries des 7 postes de secours en eau de
vront être vérifiées avant le 1er Novembre 1942. Les 
tuyaux reconnus en mauvais état au cows de cette vérifi
cation devront être immédiatement remplacés.

b) Remplacer par des déversoirs tronconiques les déversoirs 
installés au-dessus ues deux appareils dans la cabine de 
projection. A défaut, supprimer les trous placés dans 
1’hémisphère supérieure de la pomme d’arrosage et forer 
dans la partie inférieure un nombre écrivaient de trous 
supplémentaires.

c) Dégripper le robinet de mise en oeuvre du secours en eau 
de la cabine de bobinage et le rendre plus accessible.

d) Une main courante supplémentaire devra être installée dans 
les escaliers desservant les galeries du côté qui en est 
dépourvu.

4° TRAVAUX A EXRCUTRR AVANT pg per JANVIER IQ/C-

a ) du.. Sous -sol.

- Assurer sa ventilation par une gaine communiquant avec 
1’extérieur

- Termer la soute au charbon par une porte en fer.
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Les -Membres 
vaux ne seraient 
f one il orme ment s

b) Installer uh dispositif automatique d1 éclairage de secour
es. remplacement de la batterie d-accumulated! acLIue 
Des que ce dispositir automatique aura été installé, quel
ques lampes supplémentaires seront installées da-s 1- 
salle et commandées par le dispositif de secours’." '•

de la Commission précisent qu'au cas où les tva- 
pas terminés.aux dates prévues, l'autorisation de

„a ,raiL automatiquement retirée, sauf toutefois en
ce qui concerne le dispositif automatique d'éclairage de secours 
pour lequel les delais de livraison stricte ne peuvent être p-aran- 
bdterie °et é°laira6e est actuellement assLé par X
mission et la S°uble ' commande imposée par la Com
mission oemole donner des garanties de sécurité suffi

Le Secrétaire,

A. CLAIE.
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COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE]
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PROCES-VERBAL de la REUNION du I3 NOVEMBRE 19

se sont 
sidence 
empêché

r>i,Ei1Ar’S le? K®?bfes de 13 Commission municipale de sécurité 
dl F LFPTîm'r1 Novembre. 1942, à 1? Heures, sous la pré- 
a L. LnCLERcQ, Conseiller Municipal, représentant M. le Maire

Etaient présents : MM» ARQUEMBOURG, Ingénieur, d é lé gué de 
l’Association des Industriels. 8 
rue de Valmy.

DUFAY/ Ingénieur à la Compagnie Conti
nentale du Gaz, 89 rue de la Barre.

FAUV.iT, Ingénieur, Chef du Service des 
Batiments.

FIEVET, Commissaire de Police, délégué 
par JA. POCHAT, Commissaire Central 
de Polie ez

RUFIN, Commandant du corps des Sapeurs- 
pompiers. '

Btaipnt absents : M. le Docteur SERVOIS, Inspecteur à la Direc- 
tion Régionale de la Santé et à l’As
sistance.

HERSEZ, Président de la Chambre Syndicale 
des Directeurs de salles de specta
cles de LILLE eÿ de sa banlieue.

S'étalait excusés: MM. COUfiTHHOUX, Ingénieur, Chef du Service 
des Eaux.

DELACOÜR, Inspecteur du travail»
VASSEUR, Chef électricien des théâtres 

de LILLE. ; '
MARTIN, Secrétaire général de la Mairie.

Assistait également 
à la réunion : ' En qualité de secrétaire : M. CLAIE

Chef de La 5ème Division.

CommissioaL°NfMn-t-la séaêCÔ» U demandé aux Membres de la
s°iN MMAP t Ç< le proces-verbal de la réunion précédente et 
s Ils ont des remarques a présenter.

adopté. AUCUne °bservation a’étant formulée, le procès-verbal est

» it li-.LaClJiRCQ passe ensuite la parole à M. 
pour 1 appel des affaires inscrites à l’ordre du 
rapports. .

CLAIE, 
jour et

Secrétaire, 
la lecture des
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I. - EZAIRE DFB FRCEVB-VERBAüX FT VILITE LES .EIEELiB^EAEKTS

DEPENDAIT DEL FACULTES DE .PETAT.

L. LECLERCQ pose une question préalable à M.- FAUVET,- Ingénieur, 
Chef ou Service des Batiments, il s’agit re savoir qui doit prendre 
en charge les travaux de sécurité qui seront imposés, en conformité 
des prescriptions du decret du 7 Lévrier 1941.-

Selon II. EAU VET, l’entretien des bâtiments des Eacultés de 
l’Etat est à la charge de 1’Université, la Ville lui versant à ce 
sujet une subvention annuelle.

Il est d’avis que p^ar les travaux 
Rectorat.

à prescrire, on alerte le

Après discussion, M. LPCIERCQ émet l'avis que la Ville étant 
propriétaire des bâtiments, il est de son intérêt de veiller à leur 
sécurité.

La subvention de 400.000 francs accordée par la Ville couvri
rait sans doute des dépenses d’entretien normal, mais si on en affec
te une partie à l’exécution de mesures de sécurité, il est très pro
bable que la dotation ne suffira plus pour faire face aux dépenses 
d’entretien.

Il est convenu cependant que c’est au Recteur des Facultés que 
sera adressée l’injonction d’avoir à exécuter les travaux retenus 
par la Commission Municipale de sécurité.

Après cette discussion, 1 mim.iss.ion entend successivement 
la ls cture du procès-verbal de , x.site établi par ses délégués, 
pour les établissements ci-après :

Faculté de Médecine et de Pharmacie, rue Jean-Bart
” de droit, rue Auguste Angellier
” des lettres, rue Auguste Angellier
” des sciences, place Philippe Lebon 

Institut de physique, rue Gauthier de Châtillon
” do chimie, rue Barthélémy Dolespaul
” de minéralogie et de géologie, rue Gosselet
” de zoologie, rue Claude Bernard.
” de botanique, rue Malus

Musée d’histoire nature11e
Bibliothèque universitaire
Salle des fetes de 1'Université.

La Commission adopte les conclusions ne ses délégués, cependant, 
elle estime que certaines des prescriptions ne sont pas réalisables, 
ou le seront difficilement, dans les circonstance, s actuelles (oénu- 
rie de matériaux) elle décide dès lors -tout en maintenant le prin
cipe de l’exécution de tous les travaux prescrits pour chacun des 
bâtiments,- do fixer les délais d’exécution ci-après, pour les diver
ses catégories dé travaux i

a) - Pour l’établissement des consignes, leur affichage, 
l’affichage des numéros d’appel des casernes de sapeurs-pompiers à 
proximité des appareils téléphoniques, les ouvertures des portes 
et autres mesures n'entraînant pas de travaux importants et de con
sommation de matériaux, l’exécution sera immédiate.
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b) - Pour la fourniture-d’extincteurs, de seaux-pompe, d’armoires 
incombustibles pourries dépôts de liquides inflammables, les travauct 
devront être exécutés dans un délai expirant le 31 janvier 1943*

, , c) — Pour les autres travaux demandés dans les rapports de ses 
délégués, la Uomr 'sion estime qu’ils devront être exécutés, — compte- 
tenu des pcssibi.. . 5s, - en commençant tout d’abord dette . exécution 
dans les établissements les plus exposés aux dangers d’izncendie, à 
savoir î

Faculté de pharmacie
Institut de chimie
Bibliothèque universitaire

Ces propositions sont faites pour l'ensemble des batiments ayant 
fait l’objet de vérifications effectuées par les délégués de la Com
mission.

Il est décide, en outre, que les prescriptions particulières 
ci-après seront retenues i

Pour l^institut de .physique , la bibliothèque universitaire, la 
salle des fetes de 1’Université où la verification des canalisations 
elecÿriques est de première urgence, elle devra être faite, au moins 
tous les ans, par un organisme agréé0

rour la faculté denVIedecine et l’institut de chimie, en .raison 
de l’importance des dépôts de liquides inflammables, la prescription 
du rapport, tendant à renfermer ces liquides dans un local isolé et 
construit en matériaux incombustibles devra être exécutée d’urgence.

, Pour le musée de géologie, les travaux ci-après devront être 
exécutés immédiatement :

Remplacement d’une vitre brisée à l’une des tabatières du grenier, 
enlèvement des papiers, copaux et emballages qui encombrent la salle 
de sondage.

Les, jours où le muséé est ouvert au Public, ouvrir la porte don
nant accès dans le musée de minéralogie .

Pour. 1]institut de botanique, il sera interdit d’utiliser l’ap
pareil cinématographique se trouvant dans l’établissement, jusqu’à 
de que celui-ci puisse être employé dans les conditions prévues au 
decret du 7 Février 1941, pour les établissements employant des appa
reils de projections cinématographiques.

Un rapport concernant chacun des établissements sera adressé par 
les soins du service, à L.? le Recteur de l’Université♦

IlcÆPEN DES JPOCES-VERBAUX DE VISITE DES..JTAgLgSgjMTS.,,

DEPENDANT DES FACULTES BATHûLIqUES,-

Les membres de la Commission examinent successivement les rapports 
concernant les établissements ci-après :

Hotel académique et Faculté de théologie, Bd Vauban.
Faculté des sciences et Institut des hautes études industrielles 
rue de T oui

Faculté de' médecine et de pharmacie, rue du Port.

, Ils. adoptent-les conclusions de leurs délégués et décident que 
l’exécution des travaux devra se faire dans les délais suivants s



véfiiicutionUd>^r°^Si8rit'S; Ricnn^- OLV.rtL.re des portes, 
H^tlOr d extincteurs et autres prescriptions n’ entraînant î’exnutior^ 4 foum^es de matériau! h,portais, 

j- cx< curion uevr-o etre immç.oiate*

z ~ four les fournitures d’extinctcrrs 
materiel léger d’incendie, elles devront être 
fl Janvier I943.

de seaux-} ompe et 
faites av-mt le

ne

el"V0UI\ 1CS BUf,S prescriptions des rapports, le délai 
d execution .st reporte au 31 ....ai 194J, rt-mt enueudu aue le- ira 
vaux demandes devront être exécutés eu ' ’ • *
blissoments les plus exposés incendi t
,. , . P est décidé, en outre, qu’un 
etablissements sera adressé par l>.s 
de l’Univcrsité catholique.

rap.-ert concernant chacun dos 
soiixs du service, à lu. le Recteur

Sln—J)^ VISITE LF L’HOTEL BEL LE-VUE

ETJ)?C ETA ELIL,. 11 RnTS 3 'Y TROUVAI*T. -

Kués t d-ciri ;t 4 lae°pûl?L0“- aaoitpnt le rapport de leurs délé 
rirm U l'exploitant de l’établissement sera mis en
aemuure a exécuter les travaux prescrits ava.-t le 31 Janvier 1443

iv nnsnumnnsn
a; - M. CLAIE corn 

d’une- circulaire qu’il 
géants d’établis

ppcler ______ o
261 du décret du 7 Eévric: 
tillations électriques» Tj 
ont,déjà satisfait aux pr 
disions ont ete domiees 
mes de la circulaire, n 
prévu à l’article 37 du

ou leur r-

muni que aux hombres de la 
a adressée à tous le 

ornent. r;■ cevant du public, 
l’obligation qui leur est

r 1941, d’avoir a 
a certain nombre < 
tscri,étions de ce’

is si on le- texte 
loi tant s ou o.iri- 

pour leur taire connaître
r 1’

faire vérifier leurs ins- 
.ts établisse, ents visés

a ceux qui, n’ayant 
ont pas pré ,-aré le 
decret nu 4 Août 19

rc vérifient!on

La Commission prend acte

les Rbl e ■r1C1JïII’lrap?1 lle çue di-iiS 1-ur réunion du 14 Août ly42, 
i VA+ £,? d. lu Commission avaient émis l’avis que la fermeture 
do 1'etablissement " Idéal-Cinéma", 1} Place Louise de f tti^i^ 
ù°cettlfï!etf Y -I 4 dossier de l’afiaire soit

c JxxSffils a la doiiimissiou neparteiaentale de sécurité»
En conformité de c<t 

mis le 5 Septembre 1942, ^avis, le dossier de l’affaire 
a le .. T-ef et du Nord, service a été trans- 

de- sécurité
Jusqu'à présent, il 

taie de sécurité ait été 
qu’elle ait pris position

n’apparaît pas que la Commission Départcmen- 
saisie de cette affaire, tout au moins

II 
ditions 
mi s si on

trA?1L?°h'fc£lI1'fc d'U? établissement fonctioidiaxit aims de 
d “écfitfftt cVta.les<n-11ÈS lts délégués fle la 
dy securité ont constate de très nombreuses infractions_ , ----------- - de très nombreuse-r^KdCriptiens du c ocrv.t du 7 février 1941.

s c on— 
Com
aux

Hnrr Y sccurité du public ±réquentant cotte clone pas as uree. salle de sj ectacle- n’est

Retenant cette observation, les Eumbrc-s 
mandat a o.L Ca..AIE, de rappel, r cette affaire- de la Commission donnent 

a n» le fréfet du lord.
L’ordre du jour étant épuisé la séance c-st levée à 18 heures 30.

IL SECRETAIRE ;
A. CiME
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Procès-verbal de la réunion du 29 Janvier 1943

MessieuT’S les Membres de la Commission Municipale de Sécurité 
se sont réunis le vendredi 29 Janvier 1943, à 16 h 80, sous la pré
sidence de Monsieur LECLERCQ, Adjoint délégué au Service d’Hygiéne 
et de Sécurité, représentant M. le Maire, mmpêché.

Etaient présents : M0M.
M.oML COURTHEOUX, Ingénieur “-Chef du Service des Eaux

DU1AY, Ingénieur à la Cie Continentale du gaz, 89 
rue de la Barre

EAU JET, Ingénieur chef du Service des Batiments
PIEVET, Commissaire de Police, délégué par M.POCHAT 

Commissaire Central de Police
HERMEZ, Président de la Chambre Syndicale des Direc 

teurs de Salles de spectacle de Lille et de sa 
banlieue

RUPIN, Commandant, du corps des sapeurs-pompiers 
VASSEUR, Chef-électricien des théâtres- de Lille □

S ’ étaient 
M*M

excusés s
MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
le Docteur GERVOIS, Inspecteur à la Direction Régio 

nale de la Santé et de l’As si s tais ce

Assistaient également à la rAinar. 'y
En qualité de secrétaire s M, CLAIE, Chef de la feme 

Division
A titre consultatif ou d’auditeur s
M. WALECKX, Conseiller Municipal

DEPRETIN, Ingénieur de l’Association des Industriel 
du Nord de la Prance

VANHOVE, Inspecteur du Service d’Hygiène et de 
Seeuri te.

En ouvrant la séance, Mo LECLERCQ annonce a ses collègues et 
aux auditeurs, le décès de M. ARQUEMBOURG, Membre de la Commission., 
en qualité d'ingénieur délégué de l’Association des Industriels, 8 
rue de Valmy. Il rend hommage à 1’assiduité et à la valeur scienti
fique de ce regretté collègue et propose à 1’Assemblée d’exprimer 
aes condoléances à la famille de M. AUQUEL.BOURG. Il en est ainsi 
décidé, M. le Doyen LECLERCQ étant chargé de l’exécution de cette 
décision.

M. LECLERCQ demande ensuite aux membres de la Commission s’ils 
ont reçu le procès-verbal de la réunion précédente et s’ils ont des 
remarques à présenter.

Il signale, pour ce qui le concerne, que l’université ne pourr 
appliquer intégralement les prescriptions imposées psu la Commis
sion, en vue d’accroître la sécurité dans les bâtiments universi
taires et cela pour deux raisons s
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a) - Difficulté d’obtenir les matériaux nécessaires» 

»
b) •- Insuffisance des crédits affectés.
Il signale que les travaux concernant la pose des extincteurs 

pourront' se faire très rapidement.
Mo CLAIE fait observer à ce moment que n. le Maire et M. le 

Secrétaire Général se penchent sur l’aspect financier de la_ques
tion. Il signalera en temps utile aux membres de la Commission les 
décisions arrêtées par 1’Administration Municipale.

Aucune autre observation n’étant formulée., le procès-verbal 
est adopté.

' M. LECLERCQ passe ensuite la parole à M. CLAIE, Sociétaire 
pour l’appel des affaires inscrites à l’ordre du jour et la lecture 
du rapport.

I°- Examen des procès-verbaux de visite des divers établisse
ments soumis aux prescriptions du décret du 7 Lévrier 1941 s

c) Cinéma_jVar i é tés Pivoises1 ?,. rue de Bouvines .

Adoptant les conclusions du rapport qui lui est soumis, la 
Commission décide que la liste des prescriptions imposées pour cet 
établissement sera envoyée à l’exploitant et que celui-ci sera in
vité a faire connaître dans le délai de un mois comment il entend 
en assurer l’exécution.

d) Cabaret :!Clywin!î rue de . Rail s .
La Commission décide d’inviter l’exploitant a supprimer dans 

le délai de 8 jours la décoration en celluloïd et les tapis de 
caoutchouc inflammables se trouvant cans la salle.

Pour les autres travaux prescrits, la liste en sera donnée à 
l’exploitant qui devra faire connaître dans le délai de un mois 
les mesures qu’il compte prendre pour assurer 1’.execution des pres
ent pti ons i mposées.

c ) C inéma ” Ciné ac ”,.
La Commission adopte le rapport qui lui est présenté et dé

cide d’en faire connaître les prescriptions au Commissaire Adminis
trateur désigné pour cet établissement par 1’0.P.K. 670.

f) Théâtre municipal Sébastopol
La Commission approuve les prescriptions du rapport qui lui 

est soumi s , mais comme il s’-agit ici d’un etablissement municipal 
actuellement exploité par la Ville, elle décide que le rapport 
sera transmis au Maire, en lui demandant d’inviter les services 
intéressés à faire le nécessaire.

A ce moment-, la question dé la vérification et du.bon fonc
tionnement des extincteurs par les délégués de la Commission de 
sécurité, est posée pai M. DUEAY. Il est établi que sauf démontage 
des appareils par les entreprises qualifiées, cette verification 
ne pourrait s’opérer sans qu’il y ait décharge des appareils.
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y; M. Ie Doyen LECLERCQ, propose que pour éviter tous ennuis la
règle suivante soit désormais suivie : si 1Texploitant dTune salle 
a souscrit un abonnement avec une Société pour l’entretien de ses 
extincteurs, la présentation de l’abonnement par l’exploitant sera 
suffisante. S’il n’y a pas d’abonnement, l’exploitant devra faire 
la preuve, par tout autre moyen qui lui appartiendra, que ses extinc
teurs ont été visités depuis moins de trois mois et sont en bon 
état de fonctionnement«

e.- Grand Théâtre municipal

A propos du passade des conduits de fumée dans la cage de scène 
dont il est question au début du rapport présenté à la Commission, 
M. COURTHEOUX signale que ces tuyaux de fumée passent également à 
côté d’huisseries de loges et que cela occasionna un incendie il y 
a environ 20 ans« Selen M. VASSEUR, les portes voisines des tuyaux 
de fuméô auraient été déplacées.

La Commission adopte les conclusions du rapport et considérant 
que l’établissement est actuellement réquisitionné par les autori
tés occupantes., laisse à M. le Maire le soin d’apprécier s’il con
vient de signaler à celles-ci les travaux jugés nécessaires par la 
Commission de Sécurité« Il est en effet probable que l’exécution 
de ces travaux sera imposée à la Ville.

f o,- Cinéma ”PAX” rue Voltaire II bis

Adoptant les conclusions du rapport de ses délégués, la Commis
sion décide qu’il sera porté à la connaissance des exploitants de 
1’établissement considéré et que ceux-ci seront invités à faire 
connaître dans le dé]ai do up. mois comment ils comptent satisfaire 
aux prescriptions imposées.

g .- Hôtel de Ville

M. En. U VE T fait observer que les conditions actuelles ne lui 
permettent pas de réduire l’encombrement des sous-sols par du mobilier 
et des dépôts divers« La Commission décide, en conséquence, que les 
prescriptions concernant le déplacement des dépôts d’essence situés 
à proximité des sources de chaleur, des canalisations électriques, 
foyers et en général de tous appareils susceptibles de provoquer des 
fumées ou une étincelle, seront déplacés et reportés à une distance 
suffisante pour éviter l’inflammation des liquides entreposés.

Elle propose également la fourniture immédiate des extincteurs 
demandés et l’établissement de consignes d’incendie pour le personnel

Elle demande en outre que - par les soins du service de M. RULIN' 
Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers,- les deux veilleurs de 
nuit qui assurent la garde de l’Hôtel de Ville reçoivent une instruc
tion qui leur permette de déclencher immédiatement lec premiers se
cours en cas d’incendie« en attendant l’arrivée des services organi
sés .

L’entretien du matériel d’incendie et la vérification des tuyaux 
an toile pourront également être assurés.

Ces propositions seront soumises à l’approbation de M. le Maire«

h .- Magasin ’’MONOPRIX” rue de Béthune

La Commission approuvant le rapport établi par ses délégués 
prend.acte des travaux déjà exécutés, elle décide en outre que les 
exploitants auront connaissance des travaux complémentaires demandés
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et qu’ils seront invités à faire connaître dans le délai de un 
mois, comment ils comptent satisfaire aux demandes de la Commis
si on.

i.- ^agagiA^.^^SUNlÇ’ rue Nationale -

la Commission approuvant le rapport do ses délégués prend 
...acte.que ..certains travaux ont été exécutés, elle invite le service 
à rappeler aux exploitants les travaux restant à exécuter, à leur 
faire connaître les prescriptions supplémentaires adoptées par la 
Commission; en spécifiant qu'ils auront à faire connaître dans le 
délai d’un mois comment ils entendant assurer leur exécution.

~ QUESTIONS DIVERSES -
a ° ~ Olaéma ” MIRAGE ’’ 1?8 rue des B ois -Blancs. -
Après avoir pris connaissance du rapport établi par ses délé

gués, la Commission copstete que 1-exploitant a enfreint les dis
positions de l’article 267 du 7 Février 1941 en rouvrant cet éta
blissement avant que la Commission Municipale de sécurité l’ait 
visité et se soit prononcée en vue d’autoriser officiellement cette 
réouverture«

Considérant que l’établissement présente des infractions nom
breuses, aux prescriptions du décret du 7 Février 1941,elle propose 
à M.le Maire de prendre immédiatement un arrêté en ordonnant la 
fermeture jusqu'à ce que des travaux assurant le maximum de sécuri
té au public aient été exécutés, L'explorant sera, dans le même 
temps, avisé des prescriptions adoptées par la Commission muni ci -- 
pale de sécurité et aura à faire connaître les mesures ou’il 
compte prendre pour y satisfaire„

Dès qu’elle sera en possession de cette réponse, la Commission 
statuera — compte tenu des travaux déjà exécutés, du ceux en 

cours ,et de ceux proposés -- sur l’opportunité de la réouverture 
de l'établissement considéré.

^^-teiHéma?” ,REXY” 40,42, j?ue, de, Béthune . -

La Commission prend acte que la plupart des travaux ont été 
exécutés aux datesprévues et que seules des difficultés de li
vraison ont retarde certaines fournitures. Elle donne mandat à scs 
délégués de suivre cette ai faire et de la t en i r au courant en 
temps opportune

^i~^teéma J’. .IDEAL ” Plac e St-Mar tte 0 - .

IVL CLAIE croit devoir rappelepà la Commission que sur son 
avis une propos!tion tendant a la fermeture de cet établissement 
particulièrement dangereux pour la securité du public, avait été 
transmise le 3 Septembre 1942 à la Commission départementale de 
sécurité,

Cette affaire a été rappelée le 4 Décembre 1942 à M.le Préfet 
du iloi d 3 Maigre ce rappel, aucune decision n’est encore intervenue
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vesu rappel soit adressé iZælffréfIt ojt>portun Qu'un no«- 

18 heulm17® dU j°Ur étant épuisé> 13 âéa«°e est levée à

Le Secrétaire:

A. CLé.IE.



OMV I SS ION MUNICIPALS DE SECURITE

ROCES-VERBAL DE LA REUNION DU' IQ MARS-

Leh Membres Ie. la Commission Municipale de Sécurité se sont 
reunis ^le Vendredi IpJ-ars 19Ll-; sous la présidence de. Monsieur 
LECLmRCQ, Adjoint délégué aux services d'Hygiène et de Sécurité, 
représentant M. le Maire, empêché !

Etaient Présents;

IvT-.l COURTHE'OUX, Ingénieur, Chef des Services Publics 
FAUVET , Ipgenieur, Chef du Service des bâtiments 
FIEVET , Commissaire de Police représentant ÎLROCHAT

O r.■ r, „ ~Î -v, n ~ -P- _ T _ n _ T 4 _ ..Commissaire Central de Police
Commandant du Corps des Sapeurs PompiersRUFIN

VINCENT } Inspecteur du Travail t

S’étaient excusés ;

MM. MARTIN , Secrétaire Général de la Mairie ,
DURAI , Ingenieur à la Compagnie Continentale du Gaz, 
GERVOIS, Inspecteur de la Santé ,
HEU EZ , Président de la Chambre Syndicale des Directeurs

'1 . _ “7 “I -I i -> -,de salles de spectacle de Lille et de sa ban
lieue »

•VASSEUR, Chef électricien des théâtres de Lille.

Assistaient également à la réunion :

En qualité de secretaire ;

M« CLAIE, Chef de la deme Division „

A titre consultatif :

M, VANHOVE, Inspecteur du service de Sécurité .

Après avoir ouvert la séance M. LECLERCQ souhaite au nom des 
membres de la Commission la bienvenue à M, VINCENT, Inspecteur du 
Travail nommé en remplacement de IL DEL.ACOUR que ses fonctions ap
pellent dans une autre région . IL VINCENT remercie ses collègues 
de leur bienveillant accueil,

M< CLAIE donne ensuite lecture d'une lettre par laquelle V. le 
Docteur ARQUEMBOURG prie Mo le Maire d’exprimer à la Commi ss1 on sa 
reconnaissance pour la sympathie qu’elle a Lien voulu lui marquer 
ainsi qu’à sa famille à l’occasion du décès de son père M.ARQUEMBOURG 
membre de la Commission de Sécurité f.

Le procès-verbal de la réuni on précédente est ensuite adopté 
sans observations puis 1l’Adjoint LL^ohCQ passe la parole à 
M. CLAIE , Secrétaire, pour l’appel des affaires inscrites à 1’or
dre du jour et la lecture des rapports ,
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I ?^ä5-®P_ä:f®_£L22®Dim9aUX_de_visite.

a) feéâ®teê_§2Èâ:x_-^ê_ê:£â^âè^PîiÊUâsÉ,®^2§ •

La Commission décide d’exiger en sus de la prescription du 
rapport, le remplacement des robinets de 18 m/m par des postes dfin
cendie complets avec lance.

Les difficultés d’obtenir les bons matières nécessaires à 
l’acquisition des canalisations et robinets sont alors signalés par 
M.M. FA.UVET et COURTHSOUX. La. Commission décide cependant de mainte
nir sa demande, La Direction des magasins BOKA sera invitée à faire 
connaître dans le délai d’un mois de quelle façon et à quel moment 
elle se conformera aux nouvelles prescriptions qui lui sont imposées.

h) Sotel des_f ostes1___Place_do_la_RApublique .

La Commission approuve les propositions du rapport qui lui est 
soumis et décide que la^Direction Régionale des Postes, télégraphes, 
en sera saisie et invitée à faire connaître quand et comment elle en
tend se conformer aux prescriptions imposées.

c ) f ée Fai dh er be 7 _ §ouleyard_Carnot ♦

La Commission adopte les conclusions du rapport et décide que 
II. le Proviseur du Lycée sera invité à faire connaître les mesures
qu’il compte prendre pour assurer l’exécution des travaux demandés.

L’exploitant de lr.Établissement sera 
travaux prescrits avant le 1er Lai 1943.

La Commission adopte les conclusions 
soumis, 11 exploitant sera inv&té à exécuter 
avant le 1er Mai 1943.

invité à exécuter les

du rapport qui lui est 
les travaux prescrits

f) Café de„Strasbourgs Grand ’Place .

Le rapport est^adopté par la Commission qui décide que l1ex
ploitant sera invité à executor avant le 1er Mai 1943* les travaux 
prescrits.

S) Ê^aisjde_la_BièrerJ?^ce_de_Bé thune

Adoptant Les propositions dm service, la Commission décide 
qu’elles seront portées à la connaissance des exploitants et que ceux- 
ci seront invités à faire le nécessaire avant le 1er Mai 19^3.

h) Jay®PLR„illi£À?.e, „rue_de_Bé ghune.

La Commission approuve le rapport de ses délégués et décide que 
l‘exploitant sera invité à exécuter avant le 1er Mai 1943, les tra
vaux dont l’exécution est proposée par le dit rapport.
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i) ridêpActualitési_ rué des Pont;s de Gamines.

.Adoptant les conclusions du rapport de ses délégués, la 
Commission décide que 1* exploitant sera invité à exécuter avant le 
1er Mai 1943, les travaux proposés dans ce rapport.

* •
_(A propos du contrôle de l'exécution des travaux imposés 

par'la commission de necurite, d. Rüt'IIT signale a ses collègues 
pu à Paris, c’est la Police qui veille à l’exécution des prescrip— 
tioiio et dresse les contraventions lorsqu’il y a lieu. Il demande 
si on ne pourrait procéder^ Lille de la même iaçon. M. CLAIE fait 
observer que Paris est ’ doté a’une organisation administrative spé
ciale et que le Préfet de'Police notamment y jouit de pouvoirs 
étendus et peut prendre des arrêtés dont il peut ensuite faire 
surveiller l’exécution par ses services. Dans les villes de pro
vince, ç’est'au'Paire qu’appartient cette mission et dans l’es
pèce, c'est à lui que le décret du 7 lévrier 1941 a confié le soin 
d’assurer l’exécution des prescriptions légales et de laine exé
cuter les travaux prescrits par la Commission Municipale de Mécuri— 
té* M.^lIFVrT, commissaire de police, confirme cette maniéré ae 
vdir. La police peut dresser des procès-verbaux de contravention 
lorsque le maire lui signale que c.es travaux prescrits par la Com
mission de Sécurité n’ont pas été exécutés dans, le délai fixé; 
mais elle n’a pas la compétence nécessaire pour en prendre l'ini
tiative. Cependant et comme c’est trop souvent le cas dans les 
„etablissements de spectacles cinématogra;. niques, lorsqu’il y a des 
spectateurs admis en surnombre, la police peut sanctionner ces 
infractions sans intervention particulière du maire.

La Commission^émet dès lors le voeu qu’il soit cemandé à 
JL Iq Commissaire'Central de faire procéder à oes vérifications ré- 
guliereS'Ot d'inviter les agents placés sous ses ordres à dresser 
des procès-verbaux cnaque fois qu'ils constateront que des spec
tateurs sont admis en surnombre.M« r

j) 2iL2_OrpheqnL~rue_Pierre_Legranu.

La Commission regrette d’avoir à constater que l’exploi
tant n’a presque rien exécuté des travaux qui lui avaient été 
prescrits par lettre du'29 Juillet 1942. Elle décide en conséquen
ce que 1 ’ intéressé sera ■ avisé qu.’au cas où les travaux prescrits 
ne seraient pas exécutes le 1er Mai 1943, elle serait obligéé 
d'envisager la fermeture de l’établissement considéré'»

k) Linéma_Caméqi_rue_ae_f étnune °

La Commission donne avis favorable aux propositions.de ses 
délégués et décide qu’elles seront portées à la connaissance de 
l'exploitant qui sera invité à s’y conformer avant le 1er Mai 1943.

l) Cinéma Ciné-chic, rue de Béthune.

_ La Commission adoptant les propositions de ses délégués 
décide qu’elles seront transmises à l’exploitant auquel un délai 
expirant le 1er* .lai 1943 sera accordé pour s’y confirmer.
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Au. cours d'une visite ce Contrôle il a été constaté 1° qu'un 
certain nombre de prescriptions étaient, exécutées, 2° que l'exé-, 
cation de quelques autres se trouvait retardée faute de pouvoir 
obtenir des bon.- msti.' res *

LLautre part au cours de cette visite, M. DUJARDIii, gestion
naire des recuites Catholiques .a fait dés réserves pour l'installa.- 
tion cies branchements et postes d'incendie. Indépendamment de la 
difficulté’ u* obtenir des bAns mutiere, .il; fait observer que cos 
travaux s'élèveront à .fOO .OéO f rs environ et il doute de -pouvoir 
obtenir ce crédit de 'son administration^

La Commission prend acte de ces observations, mais ne peut 
dispenser de 1? observation de prescriptions reales. Elle demande f 
que les prescriptions imposées Soient réalisées aussitôt quê pas
sible compte tenu des difficultés de l'heure.

b) u2pLdlLL.§„.dr_ufiht ews2_rue ^nhion1'- le .

nn conformité avec -l’article 2jc du décret du 7 Lévrier mil
les membres de la Commission donnent avis favorable a-lfoctroi de 
1' autons ati ou de fumer dans le r -le cto ne de 1' établis sonie nt con
sidéré. Elle précise que le maintien de cette autorisation sera 
subordonné a 1'observation des mesures suivantes ?

1° lu., ies dispositions utiles seront irises pour éviter le 
d a nr e r d 3 i ne e nd i e .

2° les affiches placées en plusieurs endroits apparents du. 
r ef e attire. inviteront les ■tumeurs a déposer dans un cendrier- pen
dant leur séjour dans le j'éfectoire et s'il a lieu avant leur 
soi'bie de celui-ci, les fo^ds de pipes, les bouts de cigares et de 
cigarettes encore en combustion.

pc un controleur -veillera un- permanence à la bonne exécution 
de la prescription qui pr-cède.

L’ordre du jour étant épuise, L-- séance est levée a 18 heures.

■_e Secrétaire,

A. CLAIE



r ^un is 'le 'vendredi IS Mars 194b,sous la présidence <© /ILBaiivets 
Ingénieur Chef du Service dos Bâtiment s ,rs pré sentant lULle .jAire»
e .ope cho.

Sta lent pr é s ent s MM. Cour théoux. Ingénieur chef les Services 
Pab-li es

Duf ay, Ingénieur a la Ole Conrrnentale 
du Gaz

Bauvet,Ingénieur chef du,Service des 
Bâtiments

Biévet,Com missaire de Police^représen
tant M.Rochat,Commissaire Central

.. de Police
Ruf in,Commandant du Corps des Sapeurs-

Pompiers
Vasseur,Chef électricien des Theatres 

de Lille
Vincent, Inspecteur du Travail

excusés : 13« Martin, Secrétaire Général de la -Mairie

absents : Lu le Docteur Gérvois,Inspecteur de la 
Santé

PL Hermez,Président de la Chambre Syndicale 
des Directeurs de Salles de Spectacles 
de Lille et de sa banlieue.

sdotaient également
a La réunion en
no 1 ité de se créta ir e M* CLAIE Chef de. la 5-.me Division 

ViniOVE ,Inspecteur du Service de 
sécurité.

Le procès verbal de la dernière réunion est adopté sans 
observations.

LmBauvet passe ensuite .la parole à X Claie ,Sécréta are pour 
La lecture des rapports soumis a la Cornuission.

Avant de commencer la lecture des rapports, n.Claie ..ait 
.connaître aux membres de la.Commiss ion que LL Le Doyen Lee1ersq 
Adjoint délégué a V Hygiène et à la Sécurité, a dû ^transmettre 
récemment à 'Lie Maire sa démission de Conseiller Municipal et 
d ’Ad ".oint, en raison de l’état de santé très déficient dans lequel 
i ?.. s e ■ t r o uv e a et ue 11 e ne nt.

I„~ Examen des procès verbaux de vis ite_ de divers établis- 
semants.

a) Ciné "TamiliaJ, _rue_ de_ Bethune

Après lecture du rapport,. H. Courthéoux fait observer qu’il 
est possible, ainsi que le suggère le rapport de la^Commission, 
de Laisser ouverte la vanne située à l’entrée de l'établissement, 
pourvu que celle-ci soit plombée et que Les canalisations de dis
tribution d’eau qu’elle commande ne desservent strictement que 
les postes d’incendie.



Le Service des Eaux pourra être alerté pour enlever le 
plombage toutes les fois quos der nécessités ou des essais 
. arcnt exigé, ou exigeront , l’ouverture cle la vanne.

3o. ce qui concerne la cabine particulière de protection 
cime ..u-tographique existant à 11 étage du bûiment de la rue et 
' ui sort aux présentations de filous, cette cabine,n’étant pas 
reglenenta ire,devra être supprimée ou tout au moins,rendue
inutilisable.

Sous ces réserves ,1a Commiss ion donne avis favorable eu 
rapport qui lui est souris et fixe à 2 mois le délai accordé à 
1’exploitant pour assurer l’exécution des prescriptions du 
rapport.

b ) _Ca_fê Hqt^el^Restagirent et Gallodrome J3u COQ HARDI rue
de Tournai.

La Commission décide qu’une copie du rapport sera transmise 
o. L’Exploitant de l’établissement et que celui-ci sera invité 
a faire connaître, dans le délai de I mois,quanti et comment 
il s--.tend assurer l’exécution des prescriptions imposées pour 
s o n é t a b 1 i s s e m e nt.

c ) Omni um de s_ S_nor t s_._ Rue du, Sec ,Q\re; pbau_lt.

La Commission prend acte que le Directeur de cet Etablis
sement a été avisé d’avoir à demander l’autorisation de le 
réouvrir, le jour cl il en aura l’intention.

d ) Hotel de la Préf ecture, Place de la République.

La Commission adopte Les conclusions du rapport qui. lui 
sente et décide qu’une copie en s ara transmise a M. le

m^fet Regional en lui demandant de faire connaître dans le 
delai de un mois, ce qu’il compte faire pour assurer l’exé«uttun 
cutu.ni de ces prescriptions et rendre ainsi 1’établissement 
conforme aux prescriptions du décret du 7 Février 1941.

e ) Annexe d e._La Préf ec t ur e.

Il sera procédé comme pour L’Hôtel de la Préfecture.

f ’ Salle Sainte Catherine, 50 rue de la Barre. '

qLa Commission decide qu’en sus des prescriptions ou rfepport 
a'-’'1- J.vu est soumis, il sera également imposé un éclairage 'de 
Securite et de panique, pour cet établissement.

Igre la déclaration de 1’exploitant, que les séances ont
tau. ours lieu o.©. matinée., il faut considérer qu’en hiver, 1.7 emploi 

lumière artificielle devient une nécessité et qu’il est
dès lors indispensable qu’en cas d’interruption de l’éclairage 
norn^L, un éclairage de secours soit assuré.

Coitpte tenu de cette addition aux prescriptions du rapport, 
xa Commission decide que l’exploitant sera invité à faire connaî
tre, dans le délai d’un mois,, quand et comment elle entend 
a.,oeu.i'>r l’exécution des travaux demandés...



8• “ jujLtgljlQtgl-Terminus, Place_0e_Ja Gare

sownAt b°dîci le ’.conclusioai du rapport qui lui est
à fÏÏrs InSftaP sera invitée
entend assurer l'exécutiAÏi riT L' UiJ *oi3s' duand si cornent elle usurer i execution des rravaux prescrits..

•ij ° “ G& 11 ö dr oaiet 39 rue de Tournai

Adoptant le 
que 1' e. ■ y 1 o it an t 
■cois o

rapport qui lui est soumis, la Goïbït 
devra en assurer l’exécution dans, le s si on décide

d él ai d e d p ux

lie- COMPTb;-
MENt'd VISIlWAW S DIBEGTKW iü ETABLI-

5M.l.p.lpiel-hesy^ Grande' PI

Jta Corn .1 s si on ..rend act 
ont etc exécutes et que des 
tret délai l’exécution de ce 
invite ses délégués à revoir

q, la plupart des travaux prescrits
di sp oui bions s on t pr isos pour assurer

qui ne sont pas encore'-exécutés et ' 
la s i t ua ti on d1,1 i ci peu 

n.® PDethune

pondu 'î, l?-£lazB^ectioo de cet établissement n’a pas ré- 
'f1 ai x X';3 a la demande qui lui était faite, la Com-

, °VS "°8 travaux prescrits devront être exécutés’ un mois . us

n. ®^plcitan.t sera avisé ou.’en cas de 
aire preyue par le decret sera, engagée °t 
nusqu-rla i eras tare de l’état lis se .lent.

non-execution, la procé- 
p our suiv i ?, s'il y*ali eu,

ilâS^iin ‘’Prisante14, 37-7--- --------—----—... ... ._ . _ .rue dation al e

mission
Direclionde cet établissement 
décide .,,jj ’ i 1 sera .procédé com l'ayant pas répondu, la Gom- 

pour le magasin S!Mono'orix”0
u. Ginem^q Dineaç.,

i a 
travaox 
de cei.-x

vomcission prend acte de 1* 
px e s cri b s p o ur c e t é tab lis s 
en cours.

execution delà majeure partie des 
■j-ïieut et d.e l’achèvement prochain

111e invice ses 
i ormes lors d'une de d a lé gu o s a su. i. v r e 1 ’ af f ai r e 

ses pro chai ne s r éunions- e t à la tenir in-

pulyppiaq^; rue de Paris 140
.... 3 i' q /•'0 :ii s-1 ?r- ? c 3idér a 11 q ue 

ecabj..asseoient présente .des dangers
Ie--J°-Qfee nu gerant ne' donne 

mescroc dont certaines 
er 1 ivï. le Maire 
t a o 2. is s e;d' de prendi

1*installation actuelle de cet 
raves pour la sécurité du oublie 
aucune garantie d’exécution des 
caractère d*urgence décida de^ 

un arréte ordonnanb la'fermeturn
u

“ hipppa -Tax'P

ant l’é 
pour 1'

la Cotifelî^nUÎ stlUtiC h^ue’irr? cet établissement étant en jeu 
SociéJeiPPiltfhp pVPtT elie neP=ufc - le denantPP 
des hostilitéltlAmpr^jb-yV^t™ sursis Jusqu’à la fin 

±'.>n ues uravaux les plus i-portants,
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Elle ia.ru observer que les difficultés signalées ne sont pas 
insurmontables, que des travaux aussi importants ont déjà été impo
ses a certaines entreprises qui ont réussi à les taire exécuter, 

pans ces,conditions, elle décide que les travaux prescrits de
vront etre executes avant le 1er Août, se réservant à ce moment de 
prolonger, s’il y a lieu, le delai d’exécution pour? certains travaux 
importants, sous condition que la Société exploitante tasse la 
preuve qu’elle s’occupe d’assurer leur réalisation prochaine.

g ’ “ Ûîn 3 Lâa “tarie tes A i voip es _ 2 __ ru e de, B o uv inos .

La Commission constate que la réponse du .Directeur de cet Eta
blisses. nt ne donne- aucune garantie précise de l’exécution nrochaine 
des travaux prescrits.

Elle decide", en conséquence, de fixer à deux mois le délai ac
corde pour 1-ur exécution.

III.-

r M. CLAIE fait connaître a Commission qu’il a été saisi, par 
une oociete I. moot Here de Lil i e—Esquernies, d’une demande d’autori
sation de reconstruction en matériaux solides d’une partie d’une 
chapelle paroissiale située f’g. d’Arras et qui n’était, jusqu’? oré- 
sent, que couverte un imtériaux provisoires.

H * ’est demandé si cette modification n’et traînait pas l’ap
plication des prescriptions de l’article 4 du décret du 7 février 
Ip4i et 14 avis de la Commission de Sécurité»

. l’Abbe DUBOIS a écrit à M. lé Maire, au nom de la Société
intéressée, pour lui demander de reconsidérer sa demande, estimant 

1- projet soumis ne comporte aucune modifient on d’étendue, 
d’usage eu de repartition des locaux existants.

La V./omis s ion, considérant que la Salle des fetes voisine n’est 
pas int-eressee par le projet et que la couverture en dur dt passage 
y conduisait ne peut qu.’-améliorer la situation, est d’avis qu’il n’y 
a pas lieu d’exiger 1’application des prescriptions du décret du 7 
Lévrier 1941.

surplus, pour ce qui concerne la Salle des fêtes construite 
^-^36, ii appartiendra a ses délégués, au cours des visites de 

contrôle qu’ils doivent effectuer deux lois par an, de proposerais s 
mesures de sécurité qui leur paraîtraient nêdessaires.

b.- M. COURTEEOUX demande quelle suite a été donné? à la proue
st ti on faite par la Commission, de saisir la Commissi on départernen~ 

cie securité, d’une proposition de fermeture de l’établissement 
Ideal•vvinema-s, Place Louise de Betti gaies.

CLAIE lait connaître que la Commission Léoartementale de sé
curité a, lors de sa réunion du 16 Avril, décidé H oroooser à M. 1< 
Préiet la fermeture de 1’établissement considéré.' "

L oru.r.-r du jour étant épuisé, La seance est levée à £B heures.

Le Chef de la Berne Division...
A. CLAIE.



COMMIS SI CI MUNICIPALE. DE SECURITE 

jCES-VERBAL DE LA REUNION DU 4 JUIN ï

Les Membres de la Commission Municipale^ de securité, se 
sent réunis le vendredi 4 Juin 1943, sous la présidence de M. 
FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments, représentant 
M.le Maire, empeché.

Etaient présents

excusé î

ab s ents î

M,M. COURTHEOUI, Ingénieur, Chef des 
Services Publics,
EAUVET, Ingénieur, Chef du Service 
des Bâtiments,
PETIT, Chef de la Sûreté,représen
tant M* ROCHAT, Commissaire 'Central, 
RUFINpCommandant du Corps des Sa
peurs -Pomp ier s,
VINC'UNI1, Inspecteur du Travail.

1, MUTIN, Secrétaire Général de la 
Mairie,

M.M. DUPAI, Ingénieur de la Cie Continen
tale du Gaz,

M, le docteur GERVOIS, Inspecteur de 
la Santé,

M. HERMEZ, Président de. la Chambre Syn
dicale des Directeurs de salles de 
spectacles d~ Lille et de sa Banlieue

M. VASSEUR, CheïS^Alectricien des.Théâ
tres Municip. ux,

Assistaient également à la réunion ;

En qualité de Secrétaire î M. CLAIE,-Chef de la 5ème 
Division,

A titre consultatif ; M. VANHOVE, Inspecteur du Service de 
Sécurité, • " * •

Le procès-verbal de la. dernière réunion est adopté sans 
observations.

'Y #

M. FAUVET passe ensuite la parole à M, CIAIE, Secrétaire > 
pour la lecture des rapports soumis à la Commission.

I°- Examen des, procès-verbaux de visite MeM.iyers’.établissements , 

a - cinéma H EDEN n rue de Béthune q * ••

; M, ÛQURÏHEOUX fait observer qu.’en ce qui concerne l’instal
lation -sur . la canalisation alimentant lés’déversoirs Installés 
au-dessus desappareils de projection, dfun manomètre de pression 
avec robinet à p voies, il convient de préciser qué' ce robinet 
devra etre muni d’une bride d’essai conforme aux prescriptions 
du décret du 22 Avril 1926, concernant les appareils à vapeur.

- - Compte tenu de cette observation, la Commission approuve le 
rapport'qui lui est soumis et- décide que l’exploitant sera invité 
à- faire connaître, dans le délai d’un mois,, quand et comment il 
entend assurer l’exécution des travaux prescrits dans le rapport.



i

cjyéma ■ -Ct - théâtre ” La ' LAW ICI EN W' --”^ rue V ér opès q -
la Commission adopte, les propositions du rapport qui lui est 

soumis* mais étant donné que l’établissement dont il s’agit n*est 
pas. exploité actuellement, elle décide qu’elles seront portées à la 
connaissance du Directeur de l’établissement, qui sera informé que 
les mesures prescrites constituent les conditions 'préalables néces
saires, pour' que lui soit accordée 1’ autorisation de réouvrir ledit 
établissement,

; c - cinéma ’’CASINO ”, rue de la Bourse -

Jr, Etpnt.donné que la scène de cet établissement n’est plus uti
lisée actuellement, la Commission approuve les propositions du rap- 

, port qui lui est soumis et qui n’ont trait qu’à la seule exploitation 
cinématographique de l’établissement, elle précise que la scène ne 
pourra' être utilisée pour y donner des attractions avant qu’une 
autorisation spéciale ait été donnée à cet effet.

Elle décide que le Directeur de cet établissement devra faire 
connaître dans le delai d’unt mois’quand et comment il entend exécuter 
les mesures prescrites, 

t ■■ z
- ( d - PA LACE-CINEMA. - rue'd’Iéna -) , ------ -----

( e - MOND.IAL-CINEMA -
Approuvant les mesures proposées pour ces deux établissements, 

la Commission décide qu’elles seront portées à la connai s sauce des 
exploitants qui devront faire connaître, dans le délai d’un mois, 
ce qu’ils comptent.faire pour assurer leur exécution.

f — Cinéma ’’ VOG- ” rue Mourmsnt -
La .Commission ratifie les propositions de ses délégués et décide 

qu’elles seront portées à la connaissance de l’exploitant qui devra 
faire, connaître, dans le delai d’un mois, comment il entend s’y 
confirmer. Il lui sera signalé également que la cabine de projection 
devra etre modifiée de façon a atteindre les dimensions prescrites 
par l’article 126 du décret du 7 lévrier 1941, soit 3 m/ 4mI0*

• i <

g.- - Cinéma CMNIA -
Approuvant les propositions ,>de ses délégués, la Commission déci

de ^ue-„ l’exploitant sera invité à faire connaître, dans. le. délai d’un 
mois., comment il entend assurer leur exécution.

& •* Eglise Saint-Maurice -

A propos des travaux demandes pour cet édifice, Mr EAUVET,fait 
•bserver qu’il s’agit dun bâtiment communal et que dès lors, c’est 
la Ville qui devra faire les frais de certains des travaux d.’aménage— 
•ment demandés?' que. d’autre part, il s’agit-d’un monument- historique 
.dans-lequel des travaux ne peuvent etre engagés'sans autorisetien 
préalable .

Etant^dônné que presque toutes les églises de Lille sont égale
ment des batiments communaux et que■la decision qui sera’prise, dans 
ce^premier cas, risque d'engager la Ville pour'.l’avenir, la Commission 
decide de saisir Mo le.Maire- de. cette- question.-



M.le Commandant EUFIN fait observer qu’en raison de la. très 
grande hauteur de toiture des églises, la grande.échelle ne peut 
servir pour lutter efficacement contre le sinistre et que c’est 
pour'obvier à cet inconvénient'qu'il a proposé-ï’installation de 
colonnes sèches dans lesquelles les pompier s'pourront refo’uler 
l’eau en pression jusque dans les parties les plus élevées de 
1 1 édifice, '............... .. - .

. M. CLAIE fait observer qu’il y a eu déjà des 'incendies graves 
dans les églises situées sur le territoire de Lille: (Eglise St- 
Sauveùr, Eglise St-Etienne)-,

B ~~ ^fi^ormations sur les suites données aux demandes faites 
antérieurement par la commission pour certains^eiablissements

a) é .-Q-éma "CNPHEQN " 151 rue Pierre lygrandé '

X ?r. ACTUALITES " 25 rue des Ponts de Comines.
• F , - - ------------

Cinema " CAIWPATHE", 44 rue de Béthune .

d( Cafe de la Paix, Grand•Place -

' - F Cabaret "OLYMPIA ” 140 rue, de Paris, ’

M feasin ” PRISUNIC ” 57? 59 rue Nationale, 
) • ~ ------------------:-------■

• F Balais de la Bière, 6 Place de Béthune 
) .. . . —------------------ --------------’ (

• . Cinéma " CH'JECHIC” 48bis rue de Béthune

, Considérant qu?une partie des travaux prescrits a déjà été 
executes dans,ces établissements, la Commission décide que leurs 
exploitants seront invités à h ater 1: exécution .de ceux restant à 
et'ectuur et que les delègues passeront très prochainement pour 
s assurer de leur réalisation»

i ~ Çnfé^hptel^de Strasbourg., rue, Jean-Roisin et Grand’Place -

' .. Commission constate qu'une minime partie des mesures près— 
F ?té; exécutée elle décide dès lors-que le «Directeur de^ 

'n .polissement sera invité a faire le nécessaire avant la nou
velle visite de contrôle que ses délégués feront prochainement. Elle 
peine que ,1a fermeture sera décidée si l;,s travaux exécutés ne 

sont pas juges suffisants c •

J ~ BILLIaNa r 18 Contour de l’Hôtel de Ville -

La Commission prend acte des travaux exécutés,. Elle décide que 
exploitant sera invite a poursuivre ses démarches en vue de l’oo- 

^.extincteurs et de bons ’’matière". Pour ce qui concerne les 
’metalliques, elle decide qu’elles pourront provisoirement 

.tre remplacées par des portes en bots recouvertes de tôlo, étant
^Uî,des 5UÔ les. 9oncLitions seront redevenues non • .les , 1 ’ins

tallation de portes entièrement métalliques sera exigée.

t ~ rue Grande Chaussée -

qn3__LaaCom^SS10?- demande que cet établissement soit invité à pour- 
demarches ennvue d’obtenir le complément de métal indis- 

postiXd'LinÜt1011 deS tuya,ltùr;Les destinées à l’alimentation des 
pubtöö u. incendie.
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Dès maintenant, toutefois, des tuyauteries devront être immé

diatement établies jusqu’à concurrence du petit contingent de métal 
déjà obtenu.

1 - Magasin ” MONOPRIX ” rue de Béthune -
La Commission prend acte des travaux déjà exécutés äans cet 

établissement et décide que l’exploitant sera'invité à poursuivre 
ses démarches pour l’attribution d’un contingent supplémentaire do 
métal permettant d’exécuter le reste des travaux prescrits .

m . — Javer ne LILLOISE ,rue de Béthune -
Considérant que certains travaux prescrits ont été exécutés, 

que d’autres sont commandés, la Commission décide s
I°- que l’exploitant sera invité à poursuivra ses démarches 

en vue d’obtenir les bons ” matière ” nécessaires à l’acquisition 
des extincteurs,

2 °- qu’il pourra être provisoirement sursis à l’inversion du 
sens d’ouverture des portes, cette question devant rêtre revue sur 
place,- ultérieurement, par les délégués de la Commission*

11 Cinéma ” _PAX ” II rue Voltaire. La Commission donne avis 
favorable.au planjqui lui est soumis "pour l’installation d’une nou
velle cabine de projection et de rebobinage, sous la réserve que la 
surface de la cabine de rebobinage devra être portée à 3 mètres 
carrés. ' »

Considérant, d’autre part, que la sortie de l’opérateur se fait 
par une propriété voisine, elle spécifie que la Direction de l’éta
blissement considéré devra justifier d’une autorisation écrite 
de passage.

o ~ ^ittena ” MIRAGES ” I?8 rue des Bois-Blancs -
.La Commission adopte le projet de transformation qui lui est 

soumis, sous condition que la cabine dont l’installation n’est 
pas prévue sur les plans déposés — répondra aux prescriptions du 
decret du 7 février 1941.

3 D’autre part, la sortie de secours se faisant par 1*intérieur 
d un terrain,voisin, l’exploitant de l’établissement devra justifier 
que le proprietaire du terrain lui concède le droit-de l’utiliser 
comme passage-.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30.

Le Secrétaire,
A. CLAIE.



Les membres de la Commission'municipale de.sécurité sé sont 
réunis le vendredi 9 Juillet 1945? sous la,Présidence de M.COURIHmüUA 
Ingénieur, Chef des Services Publics, représentant ivx.le maire empecne.

Etaient présents î MM. COURTHEOUX, Ingénieur Chef des Services 
Publics,

HuRiviEZ, President de j_a Chambre syndicale 
des directeurs de salles de spec
tacles de Lille et de sa banlieue.

PETIT, Chef -le la Sûreté représentant 1, 
POCHAT, Commissaire Central

RUPIN, Commandant du Corps des Sapeurs- 
Pompiers ,

VaSSEUR,Chef-électricien des théâtres mu
nicipaux

VINCENT,Inspecteur du Travail

Excusés î ■ MM. iViARTIN Secrétaire Général de la Mairie,
------------DUPaY Ingénieur de la Compagnie Continen 

taie du Gaz
PAUVET, Ingénieur, Chef du Service des 

Bâtiments, b
Absents : MM. DOCTEUR GERVOIS, Inspecteur de la ^ante

T DEi'RnlIN,Ingénieur de 1Tassociation des
Industriels du Nord

Assistaient également à la réunion :

En qualité de secrétaire î ivl.CLalX, Chef de la >ème Division

A titre Consultatif : M. VANHOV-E,. Inspecteur du Service de 
Sécurité.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observa
tions,

M.COURTHEüUX passe ensuite la parole à ta CLAIE, Secrétaire, pour 
la lecture des rapports soumis à la Commission.

O 
O <»

I .- EXAMEN DES; PROCES-VERBAUX DE VISITE DE DIVERS ‘
xtàblcssemOts p ‘

• a) ~ cabaret ’XLI-BABL”, rue d’Amiens.
b) - ETOILE CINEÈa, rue des Augustins 26
c) - SUD EIEEàà , rue’Balzac

Adoptant les propositions de ses délégués, la Commission décide 
qu’elles seront transmises aux exploitants des établissements intéres
sés, qui seront invités à faire connaître dans le délai d’un mois 
quand et comment ils entendent assurer l’éxécution des travaux pres
crits.

d) - LICEE FENELON.- La Commission adopte Le rapport qui lui 
est soumis pour cet établissement et décide que, comme.il s’agit 
d’un établissement municipal, il sera transmis au Service des ‘Bati
ments et aux autresservices municipaux intéressés, en leur demandant 
de vouloir bien lui donner suite dans le plus bref délai possible.



e ~ ^-thédrale NOTRE-DAME DD LA TREILLE.-

-1 ■ Après Lecture du rapport, la Commission décide qu'il y a 
lieu de lier cette affaire a la décision '* 
prise pour les vingt deux autres églises 
communaux.

d’ensemble qui devra être 
qui -sont des batiments

. . J-,es delegués de la Commission sont 
visii.e de ^toutes ces églises. La question 
dans les églises, batiments communaux, eu 
^on ensemble, lorsque toutes les visites 
-*-iste des travaux prescrits arrêtés.

invités à poursuivre la 
des travaux à effectuer

autres, sera revue dans 
auront été faites et la

f ~ Eglise SAINTE CATHERINE

g -___ ” . SAINT -MICHEL 

h “ . ” SAINT SAUVEUR 

i - ”  SACRE COEUR

qui
La décision indiquée ci-des 

sont des batiments communaux. sus vaut pour toutes ces églises,

2—*—I^EàL_CIREAa , Ip Place , Louise jle^etti gni e s - 

Demande d’autorisauion de réouverture.

Ptqhl le Ci?fsctère Particulièrement dangereux de cet
in?éreqqAntntoeoA"e la.plupart des m5Sures importantes
d’exûo'îi-i cn 1 au Publie n'ont reçu aucun commencement

U’ - Commission donne avis défavorable à sa réouver-
’ e± ç 1 exploitant à faire le nécessaire d’urgence

dèsLÙI UuxWtT R Rüspe8 travâux preterits et à l'informer 
mes que ceux-ci seront termines.

3°.- QUESTIONS dpverses-

dont

1» adressé à P donne lecture d'une lettre en date du l^tlïfî' 
la Béeion rtZ T?ii 1 J'13ire Pyle Prefet du frord, Prélet de 
la Légion de Lille, concernant les mesures-de-sécurité orercrites 
par la Commission pour 1'Hôtel de la Préfecture et son annexe.

tien E® lOailÉ®ÀO? Pfend aOte et décide qu'il sera accusé récep
tion a-a’ e et Lie sera rappelée la nécessité de 1'
il n.pnt ^ascriptions.qui avalent été imposées par elle et 
11 n eot pas fait mention dans la lettre de M. le Préfet.
C4 ™ b.~ M* CIjAIE donne lecture’ d’une’ lettre de M. le Curé 
b Maurice-des-Champs, concernant la salle "LA MAURICIENNE" 

rue Veronese et soumet a la Commission un projet de réponse 
ceEétaloReE3 Rances dramatiques pourront être donnée 
cet etablissementj ,sous condition eue les mesurer
Erontmexécutéll.SéCUrité d& “ réunion du 4 JuiîDt’deEEr

de

in-
, - - - -----os dans<^0us condition eue les mesures prescrites par

données ’|tonne f des séances de cinéma aient été
données au Parais des Beaux-Arts a l’occasion de "l ’ e-oosi+U on peinture.» Flandres et Artois» et ce, malgré l'oppolitionIStiale 
PlaterepreSentant dâ 13 Commissioa de Sécurité qui était passé sur 

*4- Malgré cette interdiction, les dirigeants ont passé outre 
et de nouvelles seances doivent avoir lieu demain dimanche.
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M. HERL'îEZ signale qu’une vive- émotion s’est manifestée parmi 
les exploitants des salles de spectacles qui trouvent anormal que 
la Commission de Éécurite 5 qui exige cl eux l’application integrale 
ces prescriptions du décret du 7 février 1941 concernant la protec
tion contre l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
n’intervienne pas lorsque se déroulent ces séances sans ces locaux 
non aménagés et où, par conséquent, ces spectacles cinématographiques 
présentent cas dangers particulièrement francs pour le public.

L. HEEIÆ.LE rend hommage au délégué ce la commission ce hécurite 
qui a fait son devoir, mais il oit que la Ville se soit de montrer 
l’exemple, sans quoi, elle est ensuite mal fondée pour imposer c.es 
mesures sévères, coûteuses et difficilement réalisables aux entre- 
prises pr ivee s»

Les membres ce la Commission manié estent a l’unanimité leur 
étonnement que ces séances ce cinéma aient té organisées cans un 
bâtiment de la Ville, renisrmant des collections précieuses, sans 
qu’elle ait été consultée au préalable.

Elle céclare qu’elle cenne un
•toute nouvelle projection ce xi Lus

avis nettement défavorable 
au Palais des Beaux-Arts#

L’orcre du jour étanv épuisé, la séance est levee a 17 h> 45.

Le secrétaire
A.- CLAIE#



FRQCES-vekbal 12^.

^7 ° \Ÿ'>f r""^ ’SVC/
.bes membres de la Commission municipale de sécurit 's

réunis le vendredi 30 Juillet 1943, sous la présidence d(H$^AOTET, 
Ingénieur Chef du Service -des Bâtiments, représentant M. le Maire 
empêché .

?iâient_pr£sents s MM. COuPTdECUX, Ingénieur Chef des Services 
Publics,

DEFFETID, Ingénieur de l’Association de;
' Industrie 1s du iord,

DUFAY, Ingénieur de la Compagnie 
Cont inentale du Gaz, 
Ingénieur Chef du Service des 
Bâtiment s
Président de la Chambre Syn
dicale des Directeurs de 
salles de spectacles de Lille 
et de sa banlieue, 
Chef de la Sûreté, représen
tant M * POCHAT , Commissaire Cen
tral

FAUVET

PETIT

PLEIN

VAGI EUE,

Commandant du corps des 
Sapeurs-Pompiers, 
Chef-électricien des théâtres 
municipaux, 
Inspecteur du Travail,

Excusé ° S. MAPTIN, . Secrétaire Général de la 
■ ' Mairie ,

Aosent g n „ le Docteur GEERVO IS, Inspecteur de la Santé,..

Assist aie nt égaleme nt_ _à la réunion g

En qualité de secretaire i n. CLAIE, Chef de la Dème Division,

A titre Consultatif । M. VANHOVE, Inspecteur du Service de la 
Se cur it e ,

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans obser
vations .

•Au nom de la Commission, IL FAUVET souhaite la bienvenue à 
Me DEFRETIN et déclare ^que la commission apprécie, à sa valeur l’aide 
importante que la compétence technique de M..-DEFBETLt va lui apporter 
Celui-ci remercie et assure la Commission de tout son dévouement.

M.*. FAUVE!1 passe ensuite la parole à M. CLAIE, Secrétaire, pour 
la lecture des rapports soumis à la Commission.



a) Salle de 18 Orphéon, rue de 18 Orphéon

La Commission adoyte les propositions de ses délégués et décide 
QU'elles seront portées à la connaissance de 1’exploitant, qui sera 
invité à faire connaître dans le délai d’un mois, quand et comment 
il entend s’y conformer.

b) Ho it al __de la Charité -

c) Hôpital Saiiit-Sauveur -
d) Hôpital _Général -
La Commission adopté les rapports qui lui sont soumis et décide 

que copie en sera adressée à la Commission Administrative des Hospi
ces, qui sera invitée à faire connaître les mesures qu’elle compte 
prendre p-.ur assurer l’exécution des prescriptions imposées en vertu 
du décret eu 7 février 1941«

iï^'Salle Biche- 
lieu, rue du Bien Mouton -

La Commission décide ue surseoir à l’examen de la demande d’auto
risation présentée, attendart que l’exploitant ait fait la preuve qu’i 
a obtenu l’autorisation de reprendre l’exploitation commerciale de 
cet établissement. Cette décision sera portée a la connaissance de 
l’intéressé, qui sera invité à faire le nécessaire.

TIL fiUaSTlùHL DIVERSES —

1° ) A propos de certaines observations faites par les membres de 
la Commission de Sécurité au cours de leur réunion du 9 Juillet 194p., 
concernant des représentations cinématographiques données sans auto
risation préalable, au balais des Beaux-Arts.

H. CLAIE fait Connaître que H. le .'aire l’a invité a donner è 
la Commission, les renseignements ci-après :

f) La projection de films cinématographiques lui a été signalée 
à 18 occasion de 1 Exposition PLAlv ERES-ARTOIS, presqu’au moment de 
l'ouverture de cette manifestation et il a été dès lors, impossible 
d’envisager la réunion de la Commission de Sécurité pmr la prier 
d’examiner cetre situation.

g) IL a appris par les travaux de la Commission, qu’un de ses 
Membres s’est présenté au Palais des Beaux-Arts, en vue d’examiner 
les conditions dans lesquelles se présent ait- t la projection éventuel
le de films et qu’il allait signifier son opposition à la projection«
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bi 1 Administration municipale avait été informée de cette 

attitude,^ elle aurait sans doute été conduite à prendre une pösi- 
tion différente de celle qu’elle a, en fin de compte, adoptée, 
sur la déclaration qu’un Service spécial d’incendie.se tiendrait 
dans la salle ou à proximité immédiate, en vue de parer à toute 
menace d’incendie.

-1 11e , invite, des maintenant, le Comité d’Organisation de p A ’ exposition oui s’ouvrira en août prochain, à faire dann ai ire à. 1« 
ommmssioniQ Sécurité, les conditions dans lesquelles la projection de 

fi-ua ^uira avoir lieu.
,La Commission pi'end acte^ et maintient sa demande oue toute 

représentation ou spectacle cinématographique ne puisse désormais 
etre organisé avant qu'elle ait été appelée à donner son avis.

2e ) HERMEZ fait ressortir que les délégués de la Commis
sion endommagent leurs vêtements lorsqu’ils procèdent à la visite 
de combles particulièrement poussiéreux,t et (jbccès difficile de 
certains établissements, tels que les églises, qui ont été visi
tées il y a quelque temps«

r II propose qu’une indemnité de vêtements soit accordée aux 
délégués chargés de cette mission.

M. CLùIE fait observer que ces délégués, en l’espèce 
RUFElN.et lh VAWOVE sont des fonctionnaires et que l’octroi 
d’une indemnité pour des travaux .qui ressortent de leurs at,tribu - 
tions normales, pourrait être invoqué par d’autres catégories de 
fonctionnaires, par exemple les controleurs d’eaux, les ouvriers 
chargés de la collecte des ordures ménagères, etc...Qu’au surplus 
le traitement est accordé à chaque catégorie d’agent, en fonction 
des services qu’il a à assurer et que l’agent n’ignore pas la mis
sion ou’il aura à accomplir.

h, VIlChlïT, Inspecteur du Travail, est d’avis que la situation 
n’est, pas tout àfait la meme pour les délégués de la Commission de 
Securité. If ouvrier chargé de certains travaux malpropres peut ac
complir sa mission avec une tenue adéquate,au contraire, il est in
dispensable qu’en toute circonstance les délégués de la Commission 
de bécurité se présentent dans un uniforme correct ou dans une tenue 
de ville propre. Cela est nécessaire et ne peut que renforcer leur 
autorité auprès des exploitants des établissements soumis au contrô
le de la Commission de Sécurité♦

la Commission décide que la suggestion de M. HERSEZ sera trans
mise à M, le Maire.

L’Ordre du jour étant épuisé, la séance'est levée à 1? h. fO.
Le Secrétaire

h . CL1 JE .
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RNICIPALE DE SECURITE

ö réunion du vendredi -IA._Sej>tembrc
Hr-—-*— ---------- - ------ — ~

Commission Municipale de sécurité se sont 
' > sous la présidence de IL le

Adjoint-délégué au service d’R'giène et de 
le-Maire e-ipêché.

Les membres 
réunis le vendredi 10 Septembre .1943, 
Professeur LESPAGNOL, 1 
sécurité représentant .

Etaient présents le Professeur LESPAGNOL, A joint au
Ma ire ;

DEERETINRIngénieur de l’Association 
des Industriels du i ru ;

EAUVETL Ingénieur du Service des Bati
ments ;

RUBIN, Commandant du Corps des Sapeurs- 
Pompiers ;

VASSEUR, Chef-électricien des théâtres 
municipaux: .

VINCENT, Inspecteur du T avail.

Excusés..:... "MARTIN; Secrétaire Général de la Mairie; 
le ’Docteur GJiïRVOIS, Inspecteur a la oc.nte 

: 1 COURTHEOUX, Ingénieur, Chef des Services
Publics;

HERMEZ-, Président .’.de la C'aibre Syndicale 
des Directeurs de Sülles de Spectacle 
de Lille et de sa .Banlieue;

Absents : DUEAY. Ingénieur de la Ci?, continentale 
_ . . . , du Gaz;

■POCHAT., Commissaire .Central.

Assista lent également à la réunion : -, '. .

En qualité.de secrétaire : M* CLAIE., Chef de la borne Divis ion?
A titre consultatif : M.s VANHOVE? Inspecteur du Service de la

Sécurité'.' '

En ouvrant la séance, "Y le Pro fes seur-Lespagnol exprime aux 
.•membres de la Commission sa satisfaction de pouvoir s’associer a 

leurs', travauxo

’ II -rend Hommage à leur compétence qui lui fac.ili vora . l’exercie 
des attributions qui lui ont été confiées- Il les remercie du con
cours qu’ils voudront bien lui accorder«

Lu pro o è s-verba.1 de la dernière réunion est 
observa t ion su

adopté sans

1 - ~ COP-PTE-RENDU DES VISITE S DE CONTROLE DES EPA BEI ,3.SRJEM§ 
V13 ETES rNTERIE UR RIENT-

a ” Maga sins _ J’P r i sunie”

La Commission prend acte que la qua si totalité des prescriptions 
imposées .pour cet- établissement est exécutée et décida que ses délé
gués ■ reverront la situation sur place, pour ce qui concerne les. condi
tions ;da ns ’lesquelles un moyen d’accès vers l’extérieur pourrait etre 
aménagé pour les employés occupes dans le sous—sol 6



b - Haga s ins ’’mono prix”

.•'La Commise ion.décide que le déplacement dt^ poste d^inc.endie 
doit; être réalisé immédiatement; pour ce qui concerne «les clciqon- 
ns.pes en bois à remplacer par des cloisons en matériaux inco ibusti- 
bles, ce travail'detra être terminé le premier Décembre* La Co mis- 
sion estimant qu’il n’est pas impossible de trouver,, mène actuelle
ment, des matériaux incombustibles : carreaux de plâtre* do ciment, 
ou autre*

° ~ Lycée La idherbe -

\ .La Commission prend acte que les prescriptions concernant les 
portes' du dortoir ne peuvent être exécutées, en raison de ce que 
l’autorité allemande occupe des locaux sur lesquels ouvrent ces 
portes.

Elle décide, pour le reste, qu’un rappel sera adressé d’une part 
à l’Administra tic# ■ du Lycée, d’autre part, au Service des Batiments 
auquel il appartient de faire exécuter ceux des travaux qui incom
bent à la Ville*

d Cabaret' ’’Lilliana” Contour de. 1’Hôtel de Ville*

La Commission prend acte de l’exécution des prescrip tic. .s impo
sées. ;

e ~ Café de la Paix - Grande Place.

x.-algré les délais successifs accordés à la Direction de cet éta
blissement, un certain nombre .de travaux importants n’ont pas encore 
■été exécutés.

La Commission décide dès lors que toutes les prescriptions impo
sées devront être exécutées le premier Novembre 1943, faute ^de quoi 
elle'devra décider la■fermeture de l’établissement considéré.

f - Balais de la Bière -

La Commission ne peut accepter le réport, après la cession,des 
hostilités, de l’exécution de la prescription concernant l’inversion 
du sens d’ouverture des portes extérieures.

Elle décide que ce travail devra être terminé le premier Décem
bre 1943.

S - Cinéma ’’Eamilia”

Considérant le transfert de l’établissement à un nouvel exploi
tant, la Commission décide que celui-ci sera avisé des prescriptions 
restant à remplir et qu’un délai expirant le premier Novembre 1943 
lui sera accordé pour faire le nécessaire.

h Café, gallodrome du Coq Hardi ...

La Commission invite ses délégués à revoir la situation sur 
place, afin d’examiner s’il n’est pas possible d’augmenter encore la 
largeur totale des issues et escaliers-*
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'Le Service est invité., d’autre part, à recommander à ’.A. le 
f Co missal re Central de Police, de faire évacuer les escaliers, géné- 
rale lent encombrés par les spectateurs, lorsqu’il y a un combat de 
coqs< .-

■ . •■ ■■ Pour-ce qui concerne les prescriptions non encore exécutées, la 
Go miission. d écidë que tous les travaux devront être termines avant 
la réouverture du Gallodrome au public.

i ~ Gallodrome, 39 Rue de Tournai

Aucune des'mesures prescrites par la Commission n’ayant été 
exécutée, il est décidé de proposer à II. le Maire de prendre un 
arrêté ordonnant la fermeture de l’établissement jusqu’à ce que tou
tes les mesures prescrites aient été réalisées.

j Buffet Hotel-Terminus.

La Commission décide que tous les travaux prescrits devront être 
exécutés avant le premier décembre 1943. Il appartient à l’exploitant 
du Buffet d’aviser la Société Nationale des Chemins de fer, que son 
établissement sera fermé, au cas où les travaux prescrits ni juraient 
pas été exécutés à la date ci-dessus fixée.

k - Café Hôtel Bel le-Vue - Grande Place ►

• Considérant que des prescriptions importantes n’ont pas été réali
sées et ce, malgré les.délais successifs accordés à l’exploitant, il 
est décidé qu’au cas où toutes les prescriptions n’auraient pas été 
exécutées le premier décembre 1943, la fermeture de l’établissement 
sera ordonnée.

L ~ Cinéma ’’CIKEAC”

La •.Commis s ion. prend acte que tous les travaux prescrits ont été 
exécutést

m ~ Cabaret ’’OLYMPIA” rue de paris.

Compte tenu des travaux déjà exécutés, la Commission décide de 
reporter au premier Décembre 1943 la date d’expiration du délai pri
mitif accordé.

n - Cinéma ”PAY”

• La Commission prend acte que les travaux prescrits sont en cours 
t demande que - 1’ exploitant soit dès maintenant avisé que 13 réouver

ture de. son établissement ne pourra avoir lieu qu’après verification 
eu acceptation des travaux par les délégués de la Commission.

O “ 5 a.ù "La Ma ur i c i e n ne ”

Les membres de la Commission surseoient à statuer sur1 le demande 
do -dérogation qui leur est faite jusqu’à ce que leurs délégués leur 
aient^ fourni des précisions complémentaires concernant le rideau de 
la scene et les baies ou issues donnant accès à celle-ci*

P ~ Ginéma CASINO

-Examinant les plans qui lui sont soumis par l’exploitant, la 
Commission décide de refuser le projet qui lui est présenté.



Ce--, pro jet ■ n’est 'pas réalisable , en effet, -tant' au point de 
vue du ièglement de voirie' (échelles sur la voie publique) que 
pour la cabine de bobinage qui n’a pas une issue directe sur 
l’extérieur, - ■ ■

La Commission suggère que l’accès direct a.la.cabine de, 
projection et à la cabine de bobinage par ' l’extérieur soit réa
lisé sans emprise -sur la voie publique au moyen.d’un cloisonne
ront réalisé : à -11 intérieur -de la salie sur le côté de la.cabine 

.de-rebobinage avec 'porte ouvrant 'directement ,sur la.voie publique.^

Pour ce qui concerne la circulation autour des-appareils de 
pro je et ion51’exploitant devra, ■ avant -exeeution,préciser'exactement 
la largeur des'passages de circulation prévus'autour desidts

' jpi are ils r ’ .. .. • ■ ■ . ' ' ■ . ' : * ' -

q'->:—PA-LACE . CIRE Lx, Lue' d’Iéna.- ‘-A ;

r. Mondial Cinéma, rue Racine. L’exploitant -de ces deux 
établissements .devra, être avisé que tous les travaux prescrits 
devront être exécutés avant le premier Décembre ICou. -, :

.. -, . s.- ;SUD CINElXrue,.Balzac. ■■ ■ ■ ■ ■

La Commission prend acte que la plupart des .-prescriptions 
sont en cours dTexécution.

- Pour-- ce qui concerne l’aménagement d ’ un a ccès extérieur ’■ our 
■ta cabino.elle décide que'ses délégués reverront la situation sur 
place et examineront les conditions dans lesquelles cet accès' 
extérieur pourrait être réalisé.

. 1I.~ Questions diverses,

a.-- CLAPE donne lecture d’une lettre du 21 Àôut 194'.-,par 
laquelle Ale préfet fait - connaître à ’Lie .Wir e ' qu ’ il a demandé 
c- «le Chef de 1'Administrâtion militaire à 1-Oberf eld Kommandantur 
670 à.Lille d’intervenir auprès du service de la Propagandestaffe1 
pour qu'il soit d’urgence mis un terme aux . projections qui ont 
lieu au Palais des Beaux-Arts,

La Commission prend acte.

1L.CLAIE suggère que pour ne pas se trouver a nouveau devant 
le fait accompli, il soit procédé dès maintenant à la démolition 
de la cabine de projection non réglementaire.

. fait connaître alors que P. le Maire l’a chargé
d’étudier, -un- projet d’aménagement pouvant donner satisfaction^ 
la Commission;. cette dernière demande a être saisie de ce projet 
avant exécution, afin qu’elle puisse examiner s’il répond aux 
pr©scriptions du. décret du 27 Lévrier T94u. • ■ ■

b - - Cinéma^CIIL!’CÏÏIC , 4B rue de Béthune . ■

La Commission décide que l’ouverture d’une porte d’accès 
distincte pour la cabine de rebobinage est .indispensable,que^ 
les prescriptions de l’article 130 du décret du 17 Lévrier 1941 
sont tout à fait nettes ' a. ce sujet.
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D’autre part, lors de l’examen des plans concernant l’amé

nagement d’une sortie de secours vers la rue des Fossés M.CLAIE 
fuit observer que le service d‘Hygiène donnera un avis défavo
rable à la couverture du passage au droit d’une habitation qui 
la borde.

La Commission decide que çes indications seront portées 
à la connais se ace de 1 ’ exploitant auquel il sera demande en 
outr< de remplacer, - pour autant que la chose sera possible - 
les marches qui se trouvent à l’extrémité vers la salle du 
g a s s ag e p ■. .r un p 1 an i ne 1 i né .

c ~ IDEAD^'CIHEW^ 9 H--°e Louis e 'Le^Betti_gnies -

Examinent les plans qui lui sont soumis, la Commission 
demande que 1„ porte le communication entre la Solle de projec
tion et. la salle ddoobinage soit établie en va-et-vient, que 
l’aéra don ne la selle de rebobinage soid assurée par une gaine 
ue ventile don, Les plans devront en outre être complétés par 
toutes indications utiles à ce sujet et comporter également 
r emplacement exact des ic-uteuils, la. largeur des allées devra 
egal-ment être indquée, Le pétitionne ire devra indiquer si la 
sortie de secours sera utilisée comme solde normale "ou simule
ra .nt au cas de sinistre,

ïss plans devront indiquer aussi comment sera réalisé 
1.’isolement entra la salle et les logements à us ge d’habita
tion qui se trouvent eux stages

La Com mis son décide que les plans seront renvoyés au pé
titionnaire pour être complétés et qu’elle statuera ultérieure
ment,

M. FAU'VET signale en outre qu’une loi du ..25 Février 1943 
portant modification de la loi du 31 Décembre 1913 sur les 
monuments his boriques est int revenue et que les maisons de la 
Place. Louise de Bettignies doivent être raqgées dans la catégo
rie visee par la.loi, il est convenu d’aviser le service des 
monuments.historiques, afin qu’il puisse intervenir au cas où 
des modficd tons seraient envisagées qui seraient incompati
bles avec les prescriptions de ladite loi,

^’exploitent, sera évaluent averti de cette situation et 
invité à respecter les prescriptions légales.

u’ ordre du joui' étant épuisé, la séance est levee à I9hI0 

ie Secrétaire s

A. CLAIE



— ;ues Keubres'dë la Cocu issibh Municipale de Sécurité se sont 
reunis le ■ vendredi- 22 Octobre 1943 ■• sous la présidence de 1,1 AJ VET
Ingenieur , Ciïei du Se-rv._i.ee des' Batiments, ..représentant“I. le taire 
empêché . •

^talent presents g IL-.■-•■ CGMTMOM, Ingénieur,. .Chef des Services 
' - i-ublics .

; ■ ...upLETIrT, : Ingénieur, de 1 ’ Association des 
■industriels du nord

■ MUST, Ingénieur', du;Service du Départe- 
ment ■ 5 ennui

du j-LMlti, idow.nndant des Gardiens de la 
Paix, représentant 1 lu CeMissaire

. Central. et pêche , ■

Rü'EIil, Comandant . du Corps des Sapeurs-
2 Pompiers, .

CMp'm "■ ViiiCÉAT, Inspecteur' du Travail

Excusés: J,.', le’ Professeur LESMGML, Adjoint au
. faire 

«

. _J Allit , Secrétaire Général de la Pairie

. IM, Ingénieu# de.', la «Compagnie Conti- 
. mentale du Gaz ?

t u. - iüiOZ, Président'-de la Chambre Syndica-
. l«h des directeurs de Salles de Spec
tacle de Lille"et de sa banlieue'

MSSfUit Chef-..-l©ctricieh des théâtres 
municipaux « ■

Absent i ' ..le Docteur GEMOIS, Inspecteur de la 
; ' '• C" " Sa nte

a ssistaien t _ é lenient _ a • la ù? éüni on : En q u.al i t é de., sec re ta ire

v In... CLàin , Chef le la vèiue .Division

A titré consultatif : Iv ■ V AiidOVE , l'.specteur du Service de
•• ... ., '■ "C.' Sécurité .

M CuA.lP_ présente' 'les excuses de I/\ le. Profes- eur .LESPAGNOL , 
Adjoint au flaire , qui, ch ra'ison d’une indisposition ne peut pré
sider la réunion .

Les membres de la. Comission , à l’unanimité , prient h. MITIET 
de vouloir bien présider leurs débats, celui-ci ayant accepté, deman
de a ses collègues s’ils n’ont pas d’observations à présenter au 
procès-verbal de la réunieh précédente .

Aucune observation n’étant présentée, le procès-verbal est adop
té à l’un.-'niiiii ùé t



1 ’ l-UV—il passe la parole a ïv «. CbALE concernant la lecture des 
orts inscrits à l’ordre du jour ;

,.pr o ce s~L.Qtb au -S de visite

a --Les églises appartenant à la Ville 
b — JLeé; églises propriétés' privées

sien Ü011e r® gip SA réunion du .9 Juillet, la Gcmmis-
deflBBvaNâ Nh sic la ;.plu?.grande partie des églises étaient
coltSit GantHt ’ .1P en ®talt ™ certain nombre d'autres 
co^truxty depuis 1905 qui appartenaient a des, sociétés privées a 
tour "la qr H fett necessaire qu'une solution d'ensemble Voit adopté 

. pour la uoialiie des- ep-Jises , les Sociétés propriétaires des éta-
ttïttéS-pI'r'retpCW?nt le 03 échéant , s’étonner' qu'un révise

Apres cette observation préalable , la Commission examine sue
✓ ewnt j_es dossiers suivants : k ’*
Eglise ar ten ? nt à la Ville , -

mglise St—Laurice, parvis St-L'aurice
’’ St e—Catherine , rue Ste—Catherine
” ct-xichel, .Place Philippe Lebon

St-Sauveur, rue St Sauveur 
du S", cre—Coeur, rue Solférino 

” St-André, rue Pcycle
"■ St^aunice-des-chaiups, rue du Fg de Roubaix
„ bu partir a ;queiï..es, Place de l’Arbonnoise
„ -S t -Pierre, St.-Paul, Place du Parvis de Croix

bre ë.arie-diagdelaine , rue du Pont-Neuf
15 Notre-Dame de FITES, Place du Prieuré

‘ ■ St Etienne , rue de l’Hôpital Militaire
h St vincent-de-Paul, Place Béliot

Poire Dame de Cens dation , rue Colbert
" St Louis , rue Broca

^Ndises^pf^priétP.P. privées

Cathédrale. Ntetr«-Dame de la Treille
Eglise N<tredaEe de dellevoispn,parvis Notre-Dame de
tt, a. T . PellevoisinEglise ot-Joseph, •■■rue Garic ois

Notre-Dame MetVictoires ,Eg de Béthune 
du* St-Cö.eur deUVarie , rue du Transvaal

;; St-Bendt Labre. , rue des Postes"
"" St-Charles ,, rue des Bois-Blancs
’’ St Philibert , ^rue Berthelot
” du St Sacrement , rue de Philadelphie 

Sie Gen aine , rue Eugène Termers ch

ParvisdcfofF dapp0P nnnsflt l'église St-Pierre St-Poul 
l’instqldti kJ ■ la Commission fönt des réserves pour
vSiiÂ — e reallsee a la suite des dédis subis par'"
i egiise lors des événements de-Lai.-Juin 1^40

 agit,.en 1 espèce, du veluix en toile epui a été installé
d ’C-itièdm°PS pc,ur Lr?uer 1®S dégâts occasionnés au plafond, 
hldnf oyees srec ouvert combustibles et faciliteraient 
idhtd raPlde de'-tOirt- inceEdiè Ai viendrait à se déclarer dans 
ie oa riment •



four i'ensemble - , laCommission considérant les difficultés 
que 1 on rencontre actuellement; pour obtenir des bons-matières et 
les matériaux eu: -memes, decide qu’en ce qui concerne les travaux 
nécessitant une utilisation importante de métaux ou matières' contin
ues noi m ’ etr° exécui3(^ qu’au fur et à mesure
faire la nritvXf?P?ndanÿ que'les intéressés devront 
r<afïe PIeuv^ #QU ils ont demande les bons-matières nécessaires 
■ette, decision, jouera plus particulièrement. pou 
et l’installation de certaihs postes d’incehdiè

A oAlhAVR1'®3 n’entraînant pas une grande consoaaa-
Hon ne métaux useront et ce executes dans un délai de trois mois

verd-l~£$Sl_i.t_2£Ê§£de d'autorisation d'ou- 
.hlpc^-verbal^de visite - Avis - *™

C ' AIE. Après lecture,du rapport concernant cette -flaire, 
signale que pour éviter le retour de la situation qui" 
senteo il lui parait désirable que la Commission "1er 
^eioie d une demande,d'autorisât!on statue pour ce qui concerne l^s 
é se”’UIp® cha9uc fois qu'elle sera saisie du dossier
' 'Onj.ple t j. a ce point de vue «

„„„j-pl °era c 'g-6---® Pcssible, lorsqu'un établissement pré- 
TOUT A?s garanties d.e secu ité prévues, par le décret du ? Février 
i94X . eue d'-nnera un avis favorable à l'autorisation . de spéci
fier que celle-ci est accordée sous condition que le ou le s exAt-

?q.cop‘?lmei‘'Vlt; Paî? ailleurs à toutes prescriptions légales 
reglementaires visant leur établissement et plus particulière-ou l'eaxteenldnledmdU 9 Septembre 1939 conhrnah ifcréaAon 

trah'nf J otaolissements commerciaux , industriels ou pa-
U _• _LJ. (._! Ci—f. -t

.môjjLres de la Commission se rallient à cette opinion et dan- 
f?Y'''■râble a 1'autorisation d'ouverture de l'établissement' 

t^lAns le llieidrjdU redes exPl'.'itantS seront invités à eÂ- 
-rcnAiAi6 uvia ~ un m°is les quelques travaux prévus dans 1» 
dEncen-Ve encore executes : fourniture d’extincteurs. consignes 

nc^ndie. remplacement de la marche supérieure de l’escalier -Aq galernes par un plan-incliné dont la peje fSédlra cm pl

stions__diverses . — ; ' ,

ââlleJLta ...Mauricienne r) -.Rue Vérone s

mentaires
c. Apres avoir pris ■ connaissance des inform étions coir 
scinfA 3S3 concernant le rideau de fermeture de
p, üol01®C,'Sÿ“rtures d aeration et d’évacuation de celle-ci la 
ternes dans îfrlrnht8an? les autres prescriptions con-
1 Tnh Ta/! > hi Tapp.ut qui lui avait été soumis lors de 1« g4,nc<> au 
Po i g0i®pt executees, elle donne - conformément à'1'aftiSe 
pi?iht>nAhaViS fOT®Table à 1 ' cuverture defet établissement s?é 
cillant toutefois que cette autorisation est strictohP P

théâtrales qui pourrit ê?re S pafteAen^ 
Ästtr80“4818 de ^erre-de

'-iÀMdsih BQKA bue Qran^é Chaussée - 
La Cc-Wiission prend acte 

marches en vue d’.-ptenir les 
des travaux prescrits par la

que le firme en cause r<Aurc!i]it ses dé— 
bons-matières nécessaires à -l’exécution 
Commission de sécurité ,



,° " S-alle Auguste Angel 1er Conférence organisée .par _le  
Secrétaire d’Etat à la Jeunesse . ~ ~ ” ~ "

. ; Après lecture du rapport du-service , •-Lj-, GUILPAIN constate que 
ni la salle' , ni la... cabine ne répondent- aux prescriptions du décret 
et que l’incendie et La panique sont de ce fait à craindre

zÎàA CLAIE fait en but ne observer que la. Commission Municipale 
de sécurité ne peut se"départir de la position qu-elle a prise par 
deux fois ..lors, de représentations cinématographiques qui ont eu 
lieu au Palais des Beaux-Arts dans des conditions irrégulières È

11 signale en outre que la Comission Départementale de Sécu
rité a approuvé cette positron . . ,

Dans ces conditions . la Commission unanime décide qu’elle ne 
pourrait donner un avis favorable aux séances prévues que sous la 
condition que; la preuve sera faite au préalable que les films em
ployés sont ininflammables .

d" M. Claie donne connaissance d’une lettre par laquelle 
Le Emile RECRIER , Président honoraire du Conseil'de Préfecture 
interdépartemental se plaint de 1’attitude -incorrecte du gérant du 
cinéma CINEAC, rue Faidherbe f lorsqu’il s’est présenté dans cet 
établissement avec sa carte de membre de . la Commission de sécurité „•

L. CLAIE signale que .des recherches faites il ressort eue 
Ivh REGNIER n’est plus membre d’aucune Commission Municipale ou Dé
partementale de sécurité , il en fit toutefois partie /’d’après 
IvL ÉàüVÉT' , vers 19.0? i ■' •• ■' .

M-. CLAIE propose lè lui repondre que la. composition de la Com
mission de Sécurité a du être modifiée en-1941 3 conformément aux 
nouvelles dispositions prévues-par l’article 266 du décret du 7 
Février 1941 , que dès lors Ivi. REGNIER n’étant plus membre de la 
Commission il doit nous retourner la carte qui lui avait été déli - 
vrée et qui est du reste maintenant sans-.valeur ,

/La copie de'L’arrêté -fixant la composition de la nouvelle Com
mission et abrogeant les dispositions -antérieures sera d’ailleurs 
envoyée à M, REGNIER .. ■-

L’ordre du jour, étant épuisé, la séance est levee à 18 heures 
15 .

LE SECRETAIRE :



Demande d? autorisation 
de réouverture

kt LBBON, 92 rue de iiaubeuge à ROUSIEL (Nord) a, par lettre 
du 2 Juin 19-11? demandé a le Maire P autorisation do réouvrir 
une salle de représentations cinématographiques située 178 rue 
des Bois-Blancs, dont il est propriétaire et uui est dénommée s 
Cinéma 11 fil RAGE 8 'Q

Dans sa réunion du 4 Juin 1943? la Commission a adopté le 
projet de transformation qui lui a été soumis, sous condition;

ICi- Que la cabine? dont 1’installation n’était pas prévue 
sur les plans adoptés, répondra aux prescriptions du décret au 
7 Février IS4I«

2*~ Que la sortie de recours se faisant par 1’intérieur 
d’un terrain voisin? 1’exploitant de l’établissement justifie
rait que le propriétaire uu terrain utilisé lui concède bien le 
droit de s’en servir comme passage»

.Les garanties nécessaires nous ayant été données sur ce 
dernier point? les membres cie la Commission de sécurité se sont 
rendus le mardi 9 novembre I9-±3 dans l’établissement considéré, 
afin d. examiner si celui-ci, et plus particulièrement la cabine 
de projection, avait été aménagé dans aes conditions présentant 
des garanties de sécurité suffisantes pouia res spectateurs,

Etaient présents a coûte visite ;

U« LdSiAll ut? Adjoint au faire
LU CLAIE, Chef ua la dème Division
LA D.AltETIN, Ingénieur, Délègue de 1’association des Indus

triels, 8 rue de Valmy
LU FAUVET, Ingénieur, chef du serw.ee aes Batiments
LU LlOiNET, Commandant des Gardiens de la Paix, représentant 

LU ROCiiAT, Commissaire Central,
RUFIN? Commandant du Corps des o'^eurs Pompiers

Ad^rstaxt _u ^aiem^nt à la visite i Lu VANhCVE, Inspecteur 
du service de sécuritéà

b’ é.taienf excusé s |

k, LARTIN, secrétaire Général de la Mairie
LU COURTHECLDC, Ingénieur, Chef du service aes Baux
M» HBRxilâZ, Président de la Chambre Lyndwcalo des Directeurs 

des salles ce spectacles ae Lille et de sa 
banlieue



* >

M# DUFAY, Ingénieur dg la Compagnie kontinentale du Gaz
M, GURV0I8, Inspecteur à la Direction Régionale de la Gante 

en de 1JAssistance
Ml. VINCUKT, Inspecteur du Travail

VAuUGUR, Chef-électricien des théâtres municipaux

Après la vis i-te détaillée de V établissement, les membres a 
la Commission considérant que 1’ exploitant a réalisé la plus gra. 
de partie des prescriptions imposées dans le rapport qui lui a 
été soumis le 4 Juin Iba3 et que c. ’ autre part il avait envisagé 
que 1*ouverture ce son établissement pourrait se faire le ven
dredi ^12 Novembre I9±3, émet l’avis que l’autorisation cP ouvertu: 
peut être accordée a titre provisoire et pour une curée limitée, 
sous condition que. les travaux ci-après soient exécutés amv aate- 
prévues °»

. 1 !.. AVANT V OUVuRTURF ?

•S. -A U h

a - Demoncage des strapontins de l’allée centrale

b - élargir dans toute le mesura possible V allée centrale 
en repoussant les rangées de fauteuils vers les murs latéraux*

C - Supprimer un fauteuil à l’extrémité vers l’allée centra.' 
ce chacune ces 3 rangées situées vers l’axlée conduisant a la soi 
tie latérale de. secours*

d - Faire connaître l’organisme qualixié qui sera chargé de 
vériiicatipn des installations électriques dans les concilions 

prévues a. 1’article 2.61 eu decret*

e - Faciliter 1’accès au poste d’incendie en supprimant le 
fauteuil le plus proems.

a°-r-llÆ.AUjk. .11 .lEMgai 19 KOVSMBK
KOÆCTIOÎJ

ä - Supprimer la cabine n rebobinage métallique qui n’a 
pas la dimension réglementaire et construire, dans la pièce atte
nante a la patine ue projection, une cabine ce rebobinage répon
dant aux prescriptions des articles 130 et 158 eu cécret du 7 Fé
vrier 1941*

f - Assurer Iteration ce la cabine de projection et de ia 
cabine de rebobinage par ces ouvertures permanentes donnant direc 
tement en plein air sur 1’ extérieur, a leur partie haute*

Ces ouvertures ou gaines auront comme section le vingtième 
au moins de xa surface du local qu’elles desservent«

g - Protéger les boiseries des fenêtres de la cabine, de pro
jection par un revêtement en matériaux incombustibles*

h - Placer cans la cabine 3 siphons d’eau de seltz cmistam-- 
ment en chart e

i - Enfermer les films, en dehors o.u temps nécessaire a leur 
projection, cans ues boites métalliques hermétiquement closes.« 
Ranger celles-ci dans un coure ou un placard constamment. ma.inter 
fermé, a 1*épreuve eu feu et place dans la salle de rebobinage«



a) Supprimer la marche existant immédiatement a la porte 
ouvrant sur l’issue de secours latérale et la remplacer par un 
plan incliné dont la pente n’excédera pas 10 c/m par mètre«

b) Supprimer les marches existantes, immédiatement apres 
la porte d’entrée ouvrant sur le vestibule de l’établissement 
donnant vers la rue des Bois-Blancs,

c) Etablir, en avant de ces portes, un palier en ciment qui 
permette de reporter les marches à une partie aussi éloignée que 
possible des portes du vestibule ouvrant sur la salle » Ce palier 
pourra être constitué en demi-cercle avec marches à la périphérie 
pour la porte donnant vers la Caisse « Il pourra être en diagonal 
pour la porte située vers l’accès a la cabine de projection« Une 
main-courante devra être posée de ce côté pour éviter les chûtes «

d) Supprimer l’interrupteur commandant dans la salle l’é
clairage des transparents, ledit éclairage ne devant en aucun cas 
pouvoir être interrompu par le public«

c) Etablir et afficher une consigne d’incendie indiquant les 
dispositions à prendre par le personnel masculin de l’établisse
ment, pour faire évacuer les locaux et assurer le fonctionnement 
des moyens de secours en attendant l’arrivée des sapeurs-pompiers

d) — TEACABA A E U EEC l'UE .R A’VAUT .LE lj BECH-£BRE » —

e) Doubler l’appareil à commande manuelle permettant de met
tre on service l’éclairage de panique en installant en dehors de 
la cabine de projection un autre appareil de commande permettant 
de déclencher cet éclairage de panique au cas lo premier appa
reil deviendrait inaccessible«

f) Enfermer dans une armoire munie d’une glace le matériel 
de lutte contre l’incendie et compléter par un seau-

- ~ TRAVAUX A EXECUTER AVANT LE 15 JANVIER,-
a) Assurer l’automatisme de l’éclairage de panique dont le 

déclenchement ne peut actuellement se faire que par commande ma
nuelle, celle-ci devant néanmoins être maintenue«

b) L'aire poser, sur l’installation de secours en eauq de la 
cabine, un manomètre de pression et un robinet purgeur permettant 
le cas échéant de vérifier l’étanchéité de la canalisation-

Les membres de la Commission précisent qu’au cas où les tra
vaux restant à faire ne seraient pas terminés aux dates indiquées 
ci-dessus, l’autorisation d’ouverture de l’établissement pourrait 
être retirée« Elle invite ses délégués à revoir la situation aux 
dates prévues, de manière à ce qu’elle puisse, le cas échéant, 
prendre position à ce sujet«



CŒMI33I0N MUNICIPALE DL oSCURIIE
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y I AI TL DU 3 DECEMBRE 1943

PROCL 3 - ySREAL

THEATRE !f LÂ MAURICIENNE ”
Rue Veronese 2-a

Demande d7 autorisation 
ce réouverture

Par lettre du 29 général du Centre
>I3IN, a LILLE,

Nov emb: 
d;Entr7aide aux prisonniers, 
demeurant 33, rue du. Moline1, a demandé à au 1 
ne réouvrir le theatre » LA MAUHICI^NNL" situe rue Véronèse a LILLE, 
pour y donner une fois par mois, des représentations au profit de la 
caisse ou Centre d7Entr7aise aux prisonniers»

5 ivi& LIUVIx , responsable

Dans sa réunion du 22 Octobre I9l3, la Commission Municipale de 
sécurité a émis un avis favorable à 17 ouverture de cet établissement, 
sous Condition c7 exécution d7un certain nombre de prescriptions, spéci- 
fiant toutefois qu’en raison de certaines dérogations accordées par 1; ap
plication de l7article 277 du secret du 7 Février 1941 cette autorisa
tion serait strictement limitée aux représentations théâtrales organi
sées pendant la curée des hostilités par le Centre d-’Lntr7aide aux pri
sonniers, secteur 3t-MURICE-PELL3V0I3IN»

L7ouverture prévue pour le théâtre ayant été fixée au dimanche 5 
Décembre 1943, les membres de la Commission ae Lécurite se sont rendus 
sur,place, afin d7examiner cans quelle mesure Les conditions imposées 
avaient été remplies»

Assistaient a cette visite °.

* * Mo CLAIE, chef de la 5ème Division
- D1FMCTIN, Ingénieur~ né lègue de l7Association des Industriels du Nord 

8, rue ae Valmy
- MU GUILPAIN, Commandant des gardiens de la Paix, représentant 

POCHAT, Commissaire Central .
- Il* LEMOINE, Ingénieur, représentant FAUVET, chef du service des 

Bâtiments
- RUFIN, Cofinançant du corps des sapeurs-pompiers

Assistait également a la visite s

~ MU VANHOVE, Inspecteur du service de Sécurité

57 étaient excusés t

- Mtf. MARTIN, Secrétaire Général de la Mairie
- - ML CLURTHEOUX, Ingénieur, Chef du ôervice des eaux

Ab e en t s :

- Mh DUFAY, 
Mc GEHVOIS,

- M-B hmllz,

- M« VALSEUR,

Ingénieur a la Compagnie Continentale du Gaz
Inspecteur a la Direction Régionale de la ,Santé et de
I7.Assistance
Président de la Chambre Syndicale c.es Directeurs de salles 
de spectacles de LILLE et ce sa banlieue 
Chef-électricien des théâtres municipaux»



Apres visite de 1'établissement3 les membres ce la Commission ont 
émis un avis favorable a la réouverture provisoire de la "salle ? sous con
dition d'exécution dans les délais ci-dessous fixes des travaux restant 
a exécuter ;

1° ~ Avant la réouverture
g) - consolider la fixation de la totalité ses sièges

b) - avancer la première rangée c.es fauteuils de parterre Q,fin c.? ob
tenir 1’écartement normal de 0*45 avec les sièges de l'allée suivante

c) - supprimer une rangée de sièges faisant emprise au croit de la 
porte latérale la plus proche de la scène

d) - placer au-dessus des portes de sortie et horizontalement, les 
transparents lumineux actuellement posés verticalement sur le côté de ces 
portes

Pourvoir de transparents indignant !! sertie 11 ou 11 sortie cie secours" 
les portes qui en sont dépourvue s«

e) - faire procéder par le service des sapeurs-pompiers a la vérifi
cation des tuyaux des postes ce secours confie l'incendie installes sur 
la scène et dans la salle*

compléter l'armement de ces postes par une hâche et une tricuise.

f) - dégager les parties vitrées des portes ce sortie et remplacer 
leur obturation par une peinture au bleu*

g) - vérifier les menuiseries et assurer le 1onetiornement ces por
tes qui devront s'ouvrir sous une simple poussée

h) - assurer le fonctionnement automatique et rapide eu riueau de 
sécurité en amiante en 'lubrifiant les organes de commande ou en le moui
llant s'il y a lieu.

i) - Installer un dispositif de cescepte (escabeau ou autre) a la 
baie latérale, permettant, en cas de sinistre, l'évacuation ces occupants 
oe la scène*

a) - établir une consigne d'incendie indiquant les dispositions à 
prencre en cas ce sinistre par le personnel masculin

b) - Dans le délai c'un mois
c) - Pourvoir l'éclairage ae panique et de sécurité c'une valve 

d'alimentation pour accumulateurs
d) - apposer sous les vannes de commande du grand secours en eau des 

plaques indicatrices concernant leur manoeuvre*

Faire procéder a la vêriiication de cette installation aux jours et 
heures qui seront fixés par la commission ce sécurité et en présence de 
l'entrepreneur de plomberie qui l'a réalisée.

Mettre à l'abri du gel la totalité de la canalisation extérieure, la 
vanne de commande devant être placée sous verre*

Une plaque incicatrice de la manoeuvre de cette vanne devra egale
ment être apposée de façon apparente a cet endroit«

Les membres ce la Commission précisent ^u'au cas où les travaux res
tant à faire ne seraient pas terminés aux époques fixées ci-dessus, 1'au
torisation provisoire c'ouverture de 1'établissement pourra être retiree*

Elle invite ses délégués a revoir la situation en temps utile de ma
nière eu’elle puisse, le cas échéantf prendre position a ce sujet.



?roct s-verb .1 de l.a rôwion du 
vendredi 17 Décembre 1943*

. Ijos Êombres do lu Commission dunicipclle cio sécurité se ^sôïït réunis 
lé. vendredi I7 Lfcùibre 194,3, sous 1 ■ présidence de p.le professeur 
LEEPAGNOL,. adjoint 'd-élcgué a l’hygiène et à lu sécurité, représentant
il* le il'.-ire , einpec

li.'CC’Ut'THZUl'P, Ingenieur, Ch ex res' Services Publics
li.DE1ÊETIN, Ingénieur de 1'Association des Industriels du' Nord , 
Iä.DUEaY , Ingenieur -a lu Compagnie Continent •.-..le du Gaz, 
LnEAWET, Ing'nieur 'du Service des Bâtiments
M^nCINET, Commandant des Gardiens de lu p-:.ûx; représentant M#I<OCHAT.?

Commissaire Central de Police
h’.RUFIN,’ . Commandant du Corps dos f peurs-Pompiers 
a. VAbSEO Chef-bloctrie!en des théâtres municipaux 
el.VIdOJdt Inspecteur du Travail .

Secretaire general de 1 hoirie

A, 1 o Do cte ur GED VO 1S ■, Ins pu c teur à 1.- ' Sant é
Li.EEBibEZ\ président do lu Ch-libre Syndicale des Directeurs do soi-

■'l les de 'spect -cl a? de .LhhjJG et' de sa banlieue

• 1 'En ' qualité de secrétaire: il. CLAIE ,Chef de la Gène .Division,

A titre consultatif ; iVi . YaNHCVu , Inspecteur du service de sécurité.

u Après voir ouvert lu séance, A.le professeur LESPAGNOL demande 
aux assistunas s’ils n’ont pas d'observations à présenter concernant le 
procès—verbal'• do 1.x precedente reunion; celui -ci est adopté à l’una- 
nimité .

1'1.‘le Professeur PEéf-AGhOL passe ensuite la parole à M.CLâIE,Socré- 
taire,pour la lecture des rapports établis sur les affaires-inscrites 
à l’ordre du jour . .. ■

.. rI.- EXA^N DEb n/XES VEÏtBAUX LE VISITE DES ETABLISSEn-fT3 D’EN-- 
qiÎEaLË'Î'T CiÈii ~

• - a-~ Institut Diderot- M.LEEEETIrT d -runde si tous les tr.--v.ujx d?inp 
fellation ITectrique féaFts dans ces nouveaux batiments ont été réception 
nés et si, .dès lors, les verifications prévues dans le contrat passé 
entre'la Ville et 1‘Association des Industriels du Nord doivent ccro 
execute es .

L.EaUVET frit conn-utre que les installations ont o té réception
nées, a. l’ex-' ption des batiments de cl us ses > seul l’ét-.t de guerre u 
ompoché lu 'reception de ces derniers travaux

De toute façon.. osa? a., +--11. réceptionnés ou non,tous les butimancs
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doivent faire 1’cbjet d ’ une vérification-.
Jj1 autre part,lc Commission adopte los propositions du service,ex

ception incite pour 1 •- 2ème'portu demundoe pour la salle de dessin,
Elle-décide,. usant en cela ce lé. possibilité $ui lui est .--.off er te 

pur l’article 277 é.ü 17 l'evriur Ip4l,de laisser su os is ter l’état de cho
ses exist .-.nt.- Ceci se:, justifie d'.ilJeurs pur l’incombustibilité de 1- 
construction et les moyens de secours importants qui -s’y trouvent.

Pour -l'ensemble des outres tr aux demandés, le Service des bâti
ments Sert invité à faire connaît! avdnt le pi J envier,. quand et com
ment il entend. les réaliser , .

h - Ecolu Supérieure dos pilles il .n-f r,.-
tVl-.EAÜVEI et M. CLAIE font observer qu’il-est dom-.ndé un branchement 

particulier d’incendie de du m/m, alors que 'les écoles sont rangées d-n's 
la dème catégorie prevue au titre II du décret du 17 février IÇA-i »

pour cutte Cat<^orie,l’article .240 du décret, dit simplement qu’ils 
devront posséder dus moyens de secours contre l’incendie en rapport avec 
los dangers qu’ils présenteront . - .

Toutes les classes ouvrent directement sur cour et leur évacuation 
serait r .pide et facile en cas de sinistre . uès. lors,la Commission <deciou 
de supprimer du rapport toutes les prescriptions relatives à’ 1*installa
tion du br une he ment particulier ot aux postas d’incendie.-

Pour les autres travaux demandes, le service des batiments sera, in
vité à faire connaître avant le II Janvier,quand et comment il entend as—- 
suror leur exécuta:n

M EAUVET demande que’ le service lui remette une copie des rapports 
concernant les batiments communaux II.CLAIE dit que cela surr-. f*-.it dé
sormais

’ c , Ecole pratique Valentine_ r 7—)-II u. IC Rue de Thionville ,

Lu commission décide que les prescriptions relatives aux postus dr 
incendie seront modifiées comme suit :

Les postes d’incendie en qu utitu suffisante devront être pl ces 
aux endroits les plus dangereux a determiner on .^.cccrd •■ivec les.delugu s 
du lu Commission de sucurité; le service des u^tim<mts serr- invite à 
faire connaître ses propositions à cet effet . ”

L1 outre part, R.LEERoTIN demande que lu courant soit coupé la nuit, 
ufàn de nu pas laisser les installations sous tension.

Compte tenu de ces observations - la commission, adepte le rapport  , 
.xui lui est présenté et décide .que' le service des batiments sera invite 
a faire connaître avant .le pi janvier qu--.no. et commcut il-entend .assurer 
lf éxecution des travaux demandés . " ... .

d .Cons er v 'toiug du musique .Place du Concert, —
m .RAUVÉT li.it connaître que. lu Conservatoire et l’Ecole des Beaux- 

Arts doivent être démolis et reco1 s bruits ultérieurement sur un autre 
emplacement.





Co ii.pt e tenu de ces modifications, -He adopte les presort ; bi orc-: 
du r-ppore qui lui est sou. is et décide qu'elles seront pox céc<- - la 
connaissance de la directrice. 'de ’l'établissement intéressé oui devra 
faire connaître, vax.-1 ..le fl Janvier, juan.'-eb dans quel rit, il en
tend assurer l’exécution dos travaux •âei;-fixiû.rs.

i « — vranu s t~ ■..insiir » ~

Pour cet é tabïissc. .ont égalèrent z la Commission ne " ai ntic ne p-.s 
la de man. ut de s< s délcpués d’etellir un branchement particulier c. ’ ia- 
c ci die de üü

j,'OU:..<l les autres j?i vôCi'ipCJ.O15 sont auopG^es c i» jlivx: l port- ■-..i-. ? 
j la connuiss ircc du directeur c.t l’établissement qui devra i.’ai u- cor 
naître, avant i pï Janviers quand et coin..tnt leur.. cxéc L; ion. sera as- 
su x ec ..

■ • Je- Centre □ 5 eaucation_u. -of’-suionx ?llc c.e . Jeunes_i.il le s__..;^jqu. 
HLiâ.rSptrü'""

; . o — ±ns G i i-'U G C ■- ; i. h Ol_i_ : i -i. ï. ' ... s *ïX b e t ... é t j. c; .LS «

four ces deux ét?oliss^. eats, la Ce;/cission adopt act les pi'-oc-os •. 
trions o-.? ses délégués, décida .u'.lli-s seront porté-s 1 la eut-, .1 jsu- 
d . s ch e .1 s d.’ e t a b 1 i s s e l... en t s i n.; é x. s s é s , u i c e vro ni ; f a ir e coni”■■ i ù r ?■ , 
avant le il -Janvivr, .mm et cri. mit ils comptent issu?-u 1 ’ cnécuti :■ 
o-s travail. eu.: mandés.

1 o -- tcole pint ê;; s ioii-'r. 11 __u:js .ind ustries 1 x 11 o i 
punie r s, -

La Cor.iission drei tout d’abord ose le directeur c.-.. 1 ' é. tac-lis
se ment s-.-ra avisé çu’il lui est ix. .-ernit Jg conter qcs rot-.r é sept ait o 
et plus ç. r ticulièreicd des projections ciné: at ogr a uni'use , - la salit 
des i êtes et lu cabine c. - cind./a ne refond an?? cas aux pin-script ions du 
17 Lévrier Ip-id

Pour ce cui concerne- les locaux scolaires, la Couds sic a adept 
les propositions de ses. déléqués, co......?-c tenu. • u- la prescription 2 
concern ■ ni les postes . ‘ inc eu. de 'sera o^ifi/c at spécitiera si _-qd -- 
i-ut que gûs postes d'dncendt. en cuantid suffisante devront eve té 
;'3x gis aux endroits leu ulus 0.0.117'0-re.m. e e qw Uv.u proposa io.r.'..'.: (...i..■ v 1.■ ■ i? 
au qred'ble être faites e ce. sujet a la Condssion .. uricip-'lc d sf- 
CUl'i g e...

.lu- Ecole QeddludQ-L^i d-'djdd « -

La Col.- ission adepte ,leo propositions d ses délégués et uécid-, 
eue le directcui' d... 1 ’ éta/blisseL'eut •.-era. prié c.c taire connaîtra., 
avant le pi Janiiez, quant et domL.enb il i nbend assurer leur axée;. ?d

TI«-" COATTE-KEïdU. DLS VLSITd Dvd ON! F OL.^ DP S ddLf^ddilid 
VISIT EJ. AfeîEüRl ‘

a » ~ u.ul.d.f?L kt-jl - d.s t aui ai;, t _J‘ Bf L Ll. rYïh -. ? ur-ande died. ~

Considéra'..... tl ’ ef for b accompli paz1 le propriétaire de 1 ’ ét-dli ?• •• 
■„..rt, la CûLudsslon décide dé surseoiz J la ferne turc qui avait ét- 
envisaqéa lors de sa. précédente x c union „

Plie invite toutefois 1 fcxploitsu.t -a hâter ses démarches on v-x-.. 
de 1 ‘ obter tioii des ruatéri-.u, qui. lai sont nécessaires pour exécute.x- 
les que loues travaux res Gan t ef./ec eue r ) . ■
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Cinema, "' IIka'G-ES" 78 rue jfes Bois-Blancs . -

j _n Commission decide qu’au cas où ions les travaux demandés ne se
raient pas executes au fl J.-nvier, elle proposer, i à M.le M-, .ire le re
trait de 1’autorisation provisoire accordée pour 1 ’ ouverture de cet 
etablissement .

c .~ lionsi- ur VaSBEUR tient -a faire observer que s’il n’.u pu se ren
dre aux visites des lieuÜ effectuées récemment dans deux atuhlissenunts, 
c'est due les convocations lui ont été remises trop tard prie Direc
tion des Théâtres .

_ 1 est convenu quo désormais les convocations seront .adressées au 
domicile particulier de M.VA&SEÜR .

L’ordre du jour étant épuisé, monsieur l’adjoint Professeur 
LESPaGNOL lève lu seance à Tô heures .

LE BECKETÀIûE :
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COA'I'hJlCN MUdIIOIPAIE DE EECWITE’-'

Procès-verbal de, la reunion du vendredi 21 Janvier. 1944

Des membres ce la Commissi on .municipa le: de . sécurit é 
reunis le vendredi 21 Janvier 1944 Sous: la., présidence de 
Professeur' LLCPAGHüL, Ad joint-délégué ■ 'à 1’■Hygiène et a Lâ’ Sécug^fe 
représentant M, le .....aire empêché. »rvZ

ETAIEHT ÎLbCENTS

M. C9WTHE0UX, Ingénieur', Chef des Services Publics^^^j-LE
N. DEFHETIN, Ingénieur de 1 ’Association. d'es:..Industriels*Tfrtprd 
il. FAUVET, Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments

MOIiTI, Commandant des gardiens de la Paix, représentant 
..♦•PECHAT, Commissaire Central .dé Police

O. P ULIN, Commandant du Corps des Sapeufs-Pompiers.

EXC USES :

A. . MOTIF, Secrétaire Général de la Mairie
P. IÏL11MÉE, Président de la Chambre Syndicale des Directeurs de 

salles de spectacles de LILLE et de sa banlieue.
M. VASEEUP, Chef-électricien des théâtres municipaux.

A* DUPAI, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz
M, le Docteur GEsVCIS , Inspecteur à la Santé
il . VlLÇLHT , Inspecteur du Travail ... ■

ASSISTAI?KT ■■.GALEOri A LA REUNION -

En . q ual.it é de se crétaire : H. CLAIE, Chef de la pème Division

A titre consultatif : M. VEOCVE, Inspecteur du Serviee. de 'Sécu
rité

Après avoir ouvert la séance, E. le Professeur LESPA.GNOL demande 
aux assistants s’ils n’ont pas c’observations *à présenter concernant 
le procès-verbal de la précédente réunion.

Celui-ci est adopté*

. le Professeur LEb-PAGHPL passe ensuite la parole à E. CLAIE, 
Secrétaire pour l’appel des affaires inscrites à l'ordre du jour»

I.- Sal le , re 1’ Orphéon.- Demande _de suspens.ion, de la mesure de 
fermetareAvis

j-i. CLAIE expose que M> le Maire lui a signalé son étonnement de 
l’ampleur et de la rigueur des mesures imposées à cet établissement 
dont la construction en ciment, armé réduit les possibilités d’incendie.

le Maire estime que la Commission fait une application trop 
littérale des prescriptions du décret du 7 Février la4I et que le 
so uci ^.e ■ la sécurité pourrait parfaitement se concilier avec une in
terprétation plus large des prescriptions légales. Il demande que la 
Commission veuille bien revoir la question dans cet esprit.

Après discussion, la Commission signale qu'à plusieurs reprises 
elle a, ces derniers temps, autorité, conformément aux prescriptions 
de l'article 21'7 du-décret, des dérogations pour des établissements 
qui ne répondaient pas strictement aux prescriptions légales, mais 
qu'elle doit en fin de compte toujours se déterminer avec le souci 
d’assurer la protection du public.
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M. le. Commandant signale en passant gu’ il a reçu d’un
anonyme une protestation contre les •étabtxs&emeiits'< où se donnent 
des manifestations sportives ou autres occasionnelles..,.et qui ne 
remplissent pas les conditions de sécurité nécessaires.

'■ù1 II donne lecture de cette lettre à la Commission qui décide 
qu’elle sepà transmise à LL. le Maire en meme.temps que le procès 
verbal de. la présente séance.- ...

Tenant compte du désir de'LL le Maire, elle décide de re
voir la situation sur place afin d"7 examiner si des atténuations 
ne peuvent être apportées aux prescriptions, initiales.

Mlle croit cependant devoir signaler dès maintenant qu’elle 
...devra maintenir les prescriptions dont 11’exécution lui paraîtra 
' nécessaire. ' 'I .. . - 1 ' .1

Elle donne enfin un avis favorable à la suspension provi
soire des mesures de fermeture qui avaient été prises pour cet 
établissement, jusqu’à ce qu’elle ait arre'té sa position à la 
suite de la'' nouvelle visite de contrôle qui est fixée au jeudi 
1 Février 1944 à 14 h<30n ■

. Il,- QUE STI ODE DIVERGES.-

■ A Casino des familles.- LL C1AIE expose qu’il a eu con
naissance que cet établissement est actuellement fermé poux exé
cution de travaux et qu’après sa ■ réouverture prochaine il sera 
donné 'des spectacles d attractions , indépendamment des projec
tions cinématographiques-. Il rappelle que lors de sa réunion du 
4 Juin 1943, la Commission avait précisé que la scène existant 
dans l’établissement ne pourrait être utilisée pour y donner 
des attractions, avant qu’une autorisation spéciale ait été 
donnée à cet effet - ■ - -

Il est décidé que cette décision sera'rappelée à l’exploi
tant de lf établissement, . . . ■.

b - - IL. CLAIE donne lecture aux membres de la Commission . 
d’une circulaire qu’il vient de recevoir et qui émane de LL le 
Chef du Gouvernement, Ministre de . 1’ Information, direction Géné
rale de la cinématographie nationale.

Dans une circulaire adressée à LL le Préfet et datée du 
11 Janvier 1944> le chef du Gouvernement après avoir précisé 
l’êsprit dans lequel le législateur a pris le décret du. 7 Fé
vrier 1941, signale que les commissions de sécurité- prévues par 
ce décret devront, - lorsqu'elles seront amenées à statuer - en 
interpréter les termes en tenant compte s d’une part, de la si
tuation actuelle et de 17jmpossiuilitd dans ’laquelle se trouve 
le Gouvernement de délivrer aux intéressés les tons-matières ■ 
nécessaires à la transformation de leurs salles, d-autre part, 
du fait que - ainsi qu’il est exposé dans la circulaire - les 
projections en f ilms;thonf lam^t ' de format réduit, n’entraînent 
aucun risque particulier d’incendie,

Dans la discussion,. M, DEFRBIIN signale que la, circulaire 
fait allusion aux possibilités de dérogations offertes par 
l’article 277 dû décret, du 7 Février 1941".- Ces possibilités de 
dérogation sont cependant limitées par 1’-article ' 2:79- Cet arti
cle dit qu’il ne peut être accordé ni dérogation, ni prolonga
tion de délai pour la conformité aux dispositions des articles 

12C et 216 relatifs à l’éclairage de. sécurité et l’éclairage 
de panique, 2p3 relatif à la protection contre le s.surcharges 
et les court-circuits et les articles relatifs aux installations 
effectuées-dans les cabines de projection cinématographiques et 
dans les locaux de rebobinage de filiiis.



. est convenu qu'une lettre sera adressée à M. le Préfet pour 
lui demander dans quelle mesure les- dispositions de l’article 279 
sont modifiées par la circulaire du 11 Janvier 1944. pour le reste 
la Goiùiiission s'inspirera des .principes indiqués dans la circulaire; 
elle releve toutefois que pour les films ininflammables, 1’obs- urité 
pratiquée pour les projections,.dans les salles de café où les sièges 
son mobiles, pourrait engendrer des accidents, voire même la panique 
pour le cas où un incendie éclaterait pour quelque cause que ce soit" 
dans ces salles de café.

ÙLERETIN - arrivé après le commencement de la réunion - 
e qui parconséquent n’avait pu. donner son avis sur le procès—veroal 
de la precedente réunion, fait observer qu’il y a lieu de rectifier 
ce.proces-verbal sous la rubrique I d page f (Conservatoire) et ce en 
raison de la. netteté des prescriptions de l'article 279, dont il est 
parle dans la question précédente.

Le texte du procès-verbal devra.it etre modifié comme suit à 
partir du paragraphe 9 de la page 3 ;

La Commission adoptant cette manière de voir décide de surseoir 
aux prescriptions concernant les postes d'incendie.”

-f-our le reste, le Service des Bâtiments sera invité à faire con
naître, avant le fl Janvier, quand et comment il entend assurer l'é
clairage et travaux demandés.

L ordre du jour étant épuisé, la seance est levée à 17 h fO»

Le Secrétaire :

CLAIE.
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AÏS MUÂ^

?E2£.os2vÇ.Tbdl Aq .Aï._Yi.?.î_ÈR._des .liot^ du jeudi _q Février 1944.-

* in. execution _des décisions prises loi'S de la réunion du veil— 
redial Janvier IR14- les membres de la Commission Municipale de 
ecurité sé sont rendus le jeudi 5 Février i

i . *

I°»~ on, rue de_l Mrphé on 22.

#£ uu£

2°‘ • - Au Casino _des _iamilj es£ rue ~de _ .1 a Cour s e «

en vue a’examiner les conditions dans lesquelles ces établ 
exerts pouriarent etre autorisés à donner des manifestations 
pectacles comportant l’admission du public.

O“**

ou

ETmljuVT PRESENTS . :

n. le . Professeur LISParNCx, Adjoint-délégué à l’Hygiène et à 
la hecurité, représentant h. le Maire, empêché «

iizh CLAIE, Chef de la >ème Division.
M» COUrTHECUX, Ingenieur, Chef des Services Publics
P- Ingénieur, Chef du Service nés Batiments
In mOIIIET, Commandant des Gaioo cns de la Paix, représentant

M. POCHAT, commissaire central de Police
m.« RUBIN, Commandant du Corps des .tapeurs—pompiers

..c. VADcaUR, Chef électricien des.Théâtres municipaux

■PETAIENT EXCUSES

MARTIN, Secrétaire général de la latrie
DEEQETLN, Ingénieur de l’Association dqs Industriels du 

Nord
DUBAÏ, Ingénieur de la Compagnie Continentale du Gaz 
n...rhLZ? Président de la Chamore Syndicale des Directeurs 

én dalles de spectacles de LILLE et de sa Banlieue
VINCENT, Inspecteur du Travail»

ABSENT i

Lle Docteur GEhVuIS luspo^ —---u -à la Santé.

A.ôSI.ujJAI T o>GaIliuj.iu.’î T A LA RPciTE »

Attitré consultatif, Monsieur VANHûvL? Inspecteur du Servi.ce 
de Securité. • ’

ri

I..— tALld-’ DE L’ORPHEON.™
22, rue de lfOrphéon

M. DELMOTTE 
vait sur place

Représentant la Société exploitante qui se trou- 
a reçu Les membres de la Commission.

Après examen des lieux la Commission modifiant les prescrip
tions du rapport qu’elle avait adopté lors de sa réunion du 3>0 
Juillet 1943, e..;.et l’avis que des mamfestatj.ors de boxe peuvent, 
a titre'provisoire et pour la durée des hostilités seulement, con
tinuer a se dérouler dans cet établissement, sous condition que 
les prescriptions ci-apros représen * ..rit le minimum de ce qui 'Soit 
çtre exige pour assurer la sécurité du public soient exécutées 
dans les delais fixés.



A. A VA L T' LA 31 "URS

I*- Supprimer les décors- in beaux et accessoires inflammables 
se . trouvant encore < ur l’ancienne scone de l’établ ssement.

2 °- .Assurer la mise en place définitive des sièges et leur don
ner-la stabilité' nécessaire en les assemblant solidement par groupes 
de 3 rangées. Une Largeur de um?O devra être coup iss de dossier à 
dossier entre les rangées de sièges.

3°- Les dispositifs de fermeture des.deux portes du fond de la 
salle ouvrant nirectement fur la rue cte l’Orphéon devront être ou
verts'pendant les béances, un employé de 1’établissement sera placé, 
en permanence auprès; de:- ces portes de façon à pouvoir assurer leur 
ouverture immédiate en cas de danger.

4% Avant toute séance il devra être vérifié qu’aucun obstacle 
ne s’oppose à-1 ’ ouverture de tenues les portes de la salle donnant 
vers 1’extérieur, notamment pour ce qui concerne la porte située à 
droic-e du ring.

5 °- Répartir dai: •• l’établissement 10- extincteurs à mousse de 10 
"litres, tenir ces appareils en bon état de fonctionnement et les fai
re vérifier régulièrement tous les 3 mois.

6°- Taire choix d’un technicien oui sera chargé de vérifier au 
moins’ une fois chaque année les installations électriques, en contre
signer sans délai les résultats sur le registre prévu à l’article v7 
du démet du 4 Août 1955» . •

7°- Etablir la consigne d’incendie indiquant les dispositions 
à prendre en cas. de sinistre par le personnel masculin pour ouvrir 
les portes, évacuer les locaux, ut-User les moyens de secours»

8e- .Faire parvenir à la Commission de Sécurité les plans détail
lés dos locaux à l’échelle de 2 c/m par mètre»

B.- AVANT II ILL OCTCBRL

InsDollar 2 éclairages ; l’un de panique, l’autre d- sécurité 
répondant aux arGicles 121 et 123 du décret du 7 février 1941.

II»- CL.BINü ULu F.hilLLEi

Les membres de la commission sont reçus sur place à 15 h.50, 
par M. DIL-aVAL, exploitant.

Considérant l’importance des travaux déjà exécutés et l'impos
sibilité d’obtenir en temps utile les matériaux nécessaires à 1’exé
cution de certaines prescriptions prévues par le décret du 7 Février 
1941, la Commission décide de proposer à M. le Maire d’autoriser des 
spectacles mixtes s cinéma et attractions, dans cet établissement, 
sous condition que les prescriptions suivantes soient exécutées, 
avant la réouverture de 1’établissement $

1°.- Réaliser la ventilation de la scène en établissant à s? 
partie haute des baies ou gaines dont la superfrc?e sera au moins 
égale au vingtième de la superficie de la scène»

2e.- Ltablir une consigne d’incendie indiquant les dispositions 
à prendre en cas de sinistre, par le personnel masculin, pour évacuer 
les -locaux et utiliser les moyens d. secours.

s- Faire procéoer à la vé rification des installations niée-
triques par un technicien qualifié. Celui-ci devra en contresigner 
sans délai les .résultats sur le reg.i.stre prévu, à l’article 37 du dé
cret du 4Août 1935 «



La Commission décide enfin eut l’exploitant devra., djns le plus 
court délai possible, lui adresser des propositions eu vué de l’éta 
Glissement , sinon d’un rideau entièrement .étal ligue, du moins d’un 
rideau de toute autre composition ininflammable pouv :> .; t remplir l’of 
fl.ee du rideau de fer, en empêchant .u préparaii on 'dans la salle d’u 
incendie se ré. tarant sur la scène»

La Commission se réserve le droit, au cas où une installation 
convenable n’aurait pas été réalisée le premier Juillet prochain,de 
reprendre l’examen de la question et de décider, la cas échéant, la 
suspension des spectacles cl’attract.) one, jusqu’à ce qu’un rideau ré
glementaire ait été installé»

Les visites prévues au programme étant *termi nées, les membres 
de la Commission se séparent a IL h. 40»

Le Secrétaire



réunis le vendredi 10 mars a 16 h.. p0, sous la présidence de M. le 
Professeur ^ESPAGNOL, Ad Joint-délégué a l’Hygiène et à la Sécurité, 
représentant M. le Maire, empêché

ETAIENTJPRESENES :

M. DERRSTIN,
M. EAUVET, 
M. GUILPIN,
M 0 HSRMEZ,

M. RUFIN, 
Mo VINCENT,

Mà MARTIN,

Ingénieur de 1? Association des Industriels du 
Nord,
Ingénieur, Chef du Service des Bâtiments, 
Commandant des Gardiens de la Paix représen
tant ROCHAT, Commissaire Central de Police, 
Président de la Chambre Syndicale des Direc
teurs de Salles de Spectacles de LILLE et de 
sa Banlieue.-
Commandant du Corps des Sapeurs-Pompiers, 
Inspectera? du Travail,

SSÏÏSS.
, Secrétaire Général- de la Mairie.

M. COURTHjiOUX? Ingénieur, Chef des Services Publics,
Mo DUEAP, Ingénieur de la Cie Continentale du Gaz, 
M. VASSEUR, Chef électricien des Théâtres Municipaux 

(malade),
ABSENT . ' „

M, le Docteur GLRVOIS. Inspecteur de la Santé.

ASSISTAIENT EGALEMENT à la REUNION

nn qualité ne secretaire M# CLAIE, Chef de la Dème Divi
sion,

A titre consultatif ? M- VAnhOVE, Inspecteur du Service de 
sécuritét

Apres avoir ouvert la séance, M» le Professeur LESPAGNOL 
demande aux assistants s’ils nçont pas d’observation à présenter 
concernant le proces-verbal de la précédente réunion. Celui-ci est 
adopte «

.. _ M- le Professeur LESPAGNOL passe ensuite la parole à
M. aJjAiE, Secrétaire pour l’appel des affaires inscrites'à Porche 
du Jour : .

.1«-'EXAMEN des JH?OCES.-VERBAUX de „VISITE. -
. a) Palais de Justice-- .■<■***

La Commission adopte ie rapport qui lui est soumis et décide 
qu une copie en sera transmise à M. AOHTN, Architecte Départemental 
ainsi qu’a Mo le premier Président du Tribunal de première instance? 
en leur demandant quand et comment ils entendent se conformer aux 
prescriptions de la Commission- ■



2 *
b) Salle St-Louis. Rue du Marché.-
La Commission considérant la très grande importance des 

travaux à exécuter décide que l’exploitant de la salle sera invité 
a faire connaître avant le 15 Avril 1944-, s'il compte les exécu
ter et dans quel délai.

c ) Cinéma 1’ nUi\;~IONn, rue d'Arras .-
d) VES-PAiACB, rue Rabelais .-
e ) MARIVAUX, rue de Vvazemmes <•.- • :
f) Cinéma des Bois-Blancs, rue Canrobert.—
Adoptant les propositions de ses délégués, mais considé

rant toutefois la difficulté que présente l'obtention des matériaux 
necessaires à l’exécution d’un certain nombre de travaux, la Com
mission décide de demander à l'exploitant de ces établissements de 
lui transmettre des propositions concernant leur exécution et 
d'indiquer dans quel délai il compte les réaliser.

11 «- COMPTE-RENDU de VISITES de CONTROLE.- •
a ) Oi^éma /CAMEO" , rue de Béthune . -
La■Commission propose que l’exploitant soit invité à hâter 

l’exécution de quelques travaux restant à terminer.
b) Ciné. uVOGn, 1, rue liourmant•
.La Commission propose que l'exploitant de cet établisse

ment ,soit mis en demeure de réaliser les prescriptions concernant 
le déplacement et la suppression des fauteuils avant le 30 Avril 
1944.

En ce qui concerne les prescriptions intéressant la sécu
rité generale et V installation d’un extincteur à mousse, il de
vra, avant cette meme date, faire la preuve qu'il a bien commandé 
les travaux ou appareils demandés.

c) Ciné 11 ORPHEON”, rue Pierre—Legrand.— ■
La Commission prend acte des travaux déjà exécutés et pro

pose que l'exploitant soit invité a hêter l'exécution de ceux non 
effectués.

d) Gallodrome , 39, rue de Tournai.-
Considérant que tous les travaux prescrits pour cet éta

blissement ont été exécutés, la Commission donne avis favorable à 
sa réouverture .

e) Cinéma TMIRAGES”.- rue des Bois-Blancs.- '
En^raison des difficultés réelles que rencontre le .Directeur 

de 1'Etablissement pour obtenir les matériaux nécessaires à l’exé
cution des prescriptions, la Commission décide de surseoir à sa 
fârmeture» Get exploitant sera toutefois invité a poursuivre ses 
démarches et à faire la preuve de son action et ce, avant le 50 
Avril prochain.



. -■’" .LXiMnb BBS .PLAIS LL IRAI SBC MAT ICI:>- IBEAL-CINEMA4-
îÿ .place‘ Louise; de Bg'tVignies. -

■ ' ■ . z ■ "‘I* ■ A* lu signale que M. le Maire a signalé à IL le Secrétaire 
Général que la transformation du Cinéma en question-pourrait être 
Pxéjuciciable. .à la realisation des projets d’équipement historique 
de „’ilôt dans lequel se trouve l’établissement considéré.

x-,i. CLrlh fait observer toutefois que sur la demande meme de 
la Commission (reunion du 10 Septembre 1945) 1’exploitant de 1’ 
Idéal-Cinéma a obtenu de M. 1. GLLIS, Architecte en Chef des monu
ments, -historiques, l’autorisation de déplacer et d’agrandir la sortie 
o_e secours.

L* CLAIL . signale en outre que l’autorisation de transformer a 
d ailleurs déjà^été .accordée par M. le Maire sur proposition des 
services d’Hygiène et des travaux, sous la réserve que -l’intéressé 
se mettrait., en regle ■■•avec le Service des Monuments’ historiques r.

Le toute façon l’établissement existait■et c’est la Commission 
qui— au cours d’une visite de contrôle — a-pris l’initiative d’or— 
e.qm-j.er.. 1 * exécution destravaux demandés, qui sont d’ailleurs ceux 
prescrits par le décret du 7 février 1941.

embl.e difficile, dans ces conditLohsy

■^Après avoir~entendu ces explications la Commission procédant 
à ce qu’ils ..soient-’complétés par les

. indi cations - suivantes :

AJ__ ±n ~ Le..voile, d’isolement du logement situé à l’étage dêvra 
etre prolongé jusqu’à la façade.

2° ~ La fermeture sur rue n’est pas indiquée„ 
assures par une grille ou autre système- n’ouvrant 
rieur.

,3° - 
ment : être

Le moyen de fermeture des portes de 
indiqué-

vers l’inté-

ievra égale-

IV - QLLBTlühS LIVERS

I ” ■ IUI 11 Am a t e ur s”. balais de la Bière

Commission considérant qu’il s’agit ici de projections de 
zi^ms iniralammables de 16 m/m dans .une salle répondant par ailleurs 
aux conditions prescrites pour son usage habituel décide qu’il y a 
L^eu ue surseoir à^statuer jusqu’à ce que la Commission Départemen- 
a.-? ? . Sécurité ait fait connaître son point de vue sur 1’inter

pretation a donner à_la circulaire du II Janvier 1944 de IL le Chef 
u Gouvernement, Ministre de 1’InformationP à M» le Préfet du Nord*

2 - Spectateurs

les diverses interverti 
qui admettent .des spectateurs 
at et que M. PUPAY, Membre de ' 

excusant de ne pouvoir assister ;

'M* CIAIB signale
auprès des cinémas qu.x auhiubüeiiu ,aes spectateur s en sur
= eoitTlxanS résY1’tat A -u“ î£‘ DÜPÀY’ Moiabre de la Commission, 
? “is 11 3 .'Posant de ne pouvoir assister à la séance de
jour — q.u il.avait constate 1’encombrement des couloirs 
dolls 11 e cabl iss Ornent ”CIÏ\LLi.C” rue Paidherbe ° 
du fait. 3

déjà'réalisées 
ombre sont

; lui 
e ce 
iers, 

coutumier



L. CLxIn ajoute -que les- sanb4ions-;vappliquées pour la VillÄfchJ 
Roubaix entraînant la fermeture H'à'nyinémas",' les habitants de lH Bg 
ville se sont, portés dans ceux.; de JW-,augmentant encore 1 ’ af

avertissements et' les lettres déjà adressées au Directoi-'r 
de ClnmAC sont restés sans effet,' le public étant toujours admis 
sans aucune limitation dans cet établissement et encombrant les 
couloirs, les escaliers, les,portes de sortie.

a '^rne situation très grave, à laquelle il est urgent 
c.e remédier, car"'1 ’ affluxde s spectateurs créerait, en cas de pani
que, un embouteillage immédiat et un affolement général pouvant 
dégénérer en catastrophe.

• , Commission propose à. if. ;lg .Maire qu’à la suite de deux con-
traveucicns Successives, dressées par.la■Police, constatant que le 
pij.ec bear d’une salle de. spectacle a continué d’admettre des specta- 

en ^tirnomore, il. soit décidé - à titre de première sanction 
et cy avertissement - d’imposer tout d’abord la-fermeture provisoire 
c.q .1 établissement un dimanche, une fermeture plus longue pouvant 
être envisagée en cas de nouvelle récidive,

èP.r.Q,2®£ateurs — '
!’article 133 du 7 février 1941 dit : ' ■

” L’opérateur et son aide qui.devront être âgés de 18 ans au 
moins o. io. ..... .g -■■■■'' ,.

Or. dans un établissement de UTES, 1’aide—opérateur n’a que 
16 ans r ou 17 ans, 

. . . ...... .• fï
ninmhl fait observer tout d’abord que la fonction de l’aide 

etperaueur est plutôt une fonction de ..coursier et - que du moment que 
a z •u^ateur lui-même a l’âge requis -1 .’„emploi d’un’autre opérateur 
0.0 moins ue 18 ans ne peut presenter un gros risque. Au surplus, 
ajouce-t-il, l'exploitant de l’établissement considéré n’a été 
ame^.é . à employer un aide de moins de 18 ans que. par suite de la 
pénurie ue main d’oeuvre*.' ' '

Taivef a,ses collègues dé la Commission le barême des
LaiiOu. de.Eu±iIf , duquel il semole ressortir que. des aides 
ris de moins de 18 ans seraient employés’’dans les cabines 
jection des établissements parisiens,- .■

sä
et appr en
de pro-

demand é 
, de

^DeEluTIu suggère qu’ayant toute, décision, il soit 
a is, Préfecture de police de la Senne, Service des Théâtres 
quelle xaçon le décret est actuellement appliqué sur ce point à Pari 

rappelle intervention qu’il avait faite au
.a x eunion du 30. Juillet 1943. afin que I.L RUPIE et EÉ VAEE 

bénéficient d’une indem— 
de vêtements qu’ils pour- 
dos établissements soumis

4°
coursée la réunion du 30.Juillet 1943, a" 
vE, délégués de la Commission:-de Sécuüté, 
Alité compensatrice pour les détériorations 
raient aioir à supporter lors de la visite 
au contrôle, " ....

M. CLAIE indiqué ’ 
non une indemnité, mai 
pu emporter dans leur

Il est décidé 
Maire.

'on avait envisagé 1  _ ^.WJ.xA
^es intéressés auraient 

rviotte .et revêtir au moment voulu,
soumettre à nouveau cette question à H. le

à ce moment—là de donner

Avant de lover la séanc 
a IL VIRCER T, à l’i 
que les membres de

L’ordre du jour étant épuisé

n 'rofessc-ur LESPAG-EOL exprime
occasion.ue.son récent mariage les voeux unanimes 

a Commission forment pour lui et pour son épouse
, la séance est levée à 18 h, 30

■LE SECRETAIRE :
A. CLAIEi



JSOJffi.jâ’SICN MUNICIPALE.jh SECURITE

Réuni on, du Vendredi 26' Mpj 1944

PROCES-VERBAL " ’

.Les membre-s' 
réunis le'vendredi 
PAWET.. Ingénieur.

de la.’Commission^unïçi.pale de Sécurité se sont 
26 Lai. à 17 heures sous la présidence de M„ 
Chef du Service/des Batiments .

E t a i e n t Pr é s e nt s ?

Jih ' 'lugenieiir.-de. l'Association des Industriels du Nord
de la ComOcgÆe Continentale du Gaz .

Jt lnge9deurJ Chef du Service des Batiments • .
jp pyléRjI représentant Aû0 le C.omm-i-’ss’âife Central de Police .
Kh RUFIN, Gojarii-àndant■ ;dxT Corps des ^Sapeurs-Pompiers' '
PP JpSShUR? Ghef-electricien des théâtres municipaux .
Iv > CIlCENT-p Inspecteur du l'ravailJ;

Excusés : •

Mo MARTIN-, Secretaire d'enèrâl de la Mairie ,
M, COURTHEOUX, Ingénieur^ Chef des Services Publics , 
P' pp. poctoùr .GERVOIS, Inspecteur à la. Santé’-- ..
Mo HARMED, Bresipent de . la Chambre' Syndicale des Directeurs de 

Salles de-'Spectaçbes...dè LILIE et de sa banlieue .

Assistaient également ch"la réunion: e ;

■^n .qualité^ de secretaire, s M; CLAIE, Chef de la Bénie Division

A tit±e consultatif ; L VANHOVE, Inspecteur des logements 
insalubres chargé du'Service de Sécurité .

RI ouverture^ de la seance M. CLAIE,.fait -connaître que M* le 
r±^x^oseu±” LESPAGNOL retenu à. la .Eacuité’ par des examens s’excuse 
pe ne  pouv pir- assister a/ 'la réunion „Les. membres' de - la ’ Commissi on 
décident que la présidence de i,a réunion 'sera assurée par M^FAUVET.

M. FAUVET passeimmédiatement’ la parole 'à M. CLAIE Secrétaire 
pour l’appel des affaire-s .inscrites à. l’ordre” du jour

Aucune observation n’étant faite au;'"procès-verbal de la der-, 
mex^ reunion? celui-ci est adopté et ■■l'r’ôh passe à l’ordre -du jour.

1 3. Bill-ni...UES PROCÊG-VERBADZ- DE VISITÉS A1WELLES ■.

Q-.JZ^AEE,H/jm^_STRASBOU~RG-- GRAND-PLACE ' . " . . t . •

La. Co-irïission approuve le'rapport. établi par ses délégués et 
Iccidp que/les travaux prescrits' devront être exécutés avant le 
il AOpt IR44 .

I

_?. ~ . TO'ERNE^Lm-iO JSE^^IE DE BETHUNE . ■

La-Commission... admet--la .modification .suggérée par ses délé
gués et décide qù(h I ’inversion'de ' sens ou l’installation en va-et 
vient de la porte a 17 intérieur du tambour situé vers la rue des’ 
losses devra être executes avant le 3'1 Août 1944 h

c._“'.^-iI..4.IS J3E..LA BIERE - PLACE DE BETHUNE-'.■ ■

_Da Gomma s.sion decide,de rappeler les travaux non. exécutés 
T I?exploitant ^0.1 sera^avlsé qu’un dernier délai expirant le 
3 F Aouu 1944 est accordé pour leur exécution .



S. r CAEE DE la PAIX - GRAND'PLACE J|

oup s apProuve le rapport-de ses délégués et décidé
les eXntïr A Ht® ®?rOri communiquées à l’exploitant qui devra 
±<>s -xecuüer avant le pl Août 1944 •

1 ’ an 
pour

â^iL,MA^^N_’]P^læ » 37 - 39 ruë NATIONALE. -

3^ pre scrip tion. restant à exécuter sur celles imposées
Côt> etablissement devra également être exécutéepl A OUI 1944 1 -,

'• X-rJiiGAgn^J’, HONOPRIX 56, RUE DE BETHUNE

La Commission décide 
le rapport de ses délégués 
le 31 Août 1944 ■ .

que les deux prescriptions reprises dans 
devront également être assurées avant

S~zm^AOASlN * BOK.A ” 38 RUE. GRA1ÏDE CHAUS SEE

Poursuivi d?leg£eS slSnalant qu'il a été impossible de
Haï =4 installation des postes d'incendie, le service munici- 
rfir l"'m t pouvant procéder a l'execution du branchement exté- 
Co^Llo4a41niesSa7eJa ceVfce installation, les membres de la de4 roroÂ“?*!avan* ds4.sta'tuer , qu'en raison de l'absence 
tiré a ia presente reunion, celui-ci sera invité à
ï4 f la Commission dans quelle mesure et dans quel dé-
l’ie3x441t i ralfc el1 “®sur? de réaliser le travail permettant ± execution de la prescription imposée .

La Commission prendra Une' décision dé 
sera parvenue . que cette réponse lui

Uz-mm_5gHMI.Q.ALgS LAÏQUES . PLACE SEBASTOPOL,
- IxzJlLIgQN DES ÉTUDIAÎH'S . RUE DE VALMY •

HàiÂrld 20mèTSÉi?lad'0pte' le rapport et les propositions de ses 
4L'miedant,?<J interdiction, de donner des représentations 
théâtrales dans x'etablissement considéré .

j_r_SALLE St SAUVEUR, 19 RUE St SAUVEUR

Ud_§ÆÆE DES VENTES, RUE Ste-ANNE

Pt flpni'L0 S1On ad°P*e 1®S rapports présentés par ses délégués 
Sef Prescriptions seront communiquées aux exploitants 

iLLptLîA'“'pi-, qui seror4' invites a faire connaître dans quel 
delai et dans quelle mesure ils comptent exécuter les travaux près-

_L —L io •

L-Z_gABAHLT L^HACLSKDA. RUE DE PARIS 140 .

Atre pvéenS18810? ?eC-z$ô A £*US les. ^vaux prescrits devront 
ploitant dPîr-raap?^-^44, mais lue ^ès maintenant l’eX' 
de son fourni ö/al3?ö lïï¥aPlatement la preuve par une attestation 
a bieS été 1’éclairage de sécurité qu’elle a prescrita Dien eue commande *

—......_.Q.1M1A „”,...A.ÇTUAL.,IiBS’* 26 RUÉ DES PONTS^DE-COMINES . 

décidpLli°^144Hap£rOUVe les propositions de ses délégués et 
d cido qu^ 1 exploitant sera invite a les exécuter dans le nliif court délai possible . curer dans le plus

IL-t-gOMPTE RENDU DE VISITES DE CONTROLE .

a n§.ALLE .DE L'ORPHEON, RUE DE L'ORPHEON. "

La Commission considère que les mesures prescrites pour cet 7



3 -

?.établ .is. cement constituaient le strict minimum de ce qui devait être 
demandé.pour assurer la sécurité du public lors des séances de bore. 
Mie -tait .observer -que la continuation de ces séances n’avait été 
a;uto.risée..qu’a condition que la stabilisation des sièges mobiles 
serait réalisée avant le 31 Mars 1943 .et qu’un éclairage de panique 
serait réalisé avant le 1er Octobre 1943.

-O 5 antre, part, malgré'-1 * extrême bienveillance dont la MM s si on 
a fait preuve,dans l'application à l'établissement dont il s’agit du 
decret^du 7 Février 1941, ces deux prescriptions essentielles n’ont 
pas ete exécutées; la Commission décide dès lors qu’au cas où elles 
re. M seraient.pas avant le 1.5 Septembre 1944, elle proposera à Ma le 
maire l’interdiction définitive de donner des séances de boxe dans 
cet établissement. . . ....

La Commission,prend acte que la totalité des prescriptions pré
conisées pour cet établissement a été exécutée.

Mie propose,. dès lors, a 4. le Laire.de prendre un arrêté 
autorisant 1 exploitation de cet établissement pour une période li- 
mj.tee .à la cessation des hostilités. ••

HX * - FLAPS DE TRAISFORMATÏOd‘ DE L'IDEAL-CINEMA

La Commission.donne avis favorable à l'exécution des plans qui 
lui sont soumis, sous condition î

b. QL0 les grilles métalliques 'servant de fermeture aux portes 
demeureront .constamment ouvertes pendant, les représentations .

c. - que la caisse de l'établissement ne fera pas emprise sur 
la largeur de -1 ' entrée. .

IV -MEWEDE D AMODIATION DES PRESCRIPT IONS RELATIVES Ä LA
• '"'WLg

. .Saisis d'une demande tendant à l'atténuation des prescriptions 
primitivement imposées à le Société immobilière, "La Wazemmoise” 
concernant la salle,du cercle St-Louis, 20 Rue du Marché à LILLE où 
se donnent des représentations théâtrales, Mes membres de la Commis
sion décident de revoir la situation sur place et fixent la date de 
cette visite -^u mercredi 7 Juin à 14 h 3 0.

v - S2e§ÏI!'®._werses;-
a - AGE DES AIDES-OPERATEURS

, 1» CLAIE donne connaissance aux membres de la Commission de la
réponse faite en date du 8,Avril 1944, par 1’4. le Préfet de Police à 
la,.questn on qui,lui avait été posee, concernant l'âge des aides- 
opérateurs des établissements cinématographiques.

le Pbéfet de Police fait connaître qu'il n’existe, pour 1@ 
departement de lojSeine, aucune dérogation au^ dispositions de 
1-article fixant à 18 ans au moins l’âge des aides-opérateurs.

centrale 
r«nt cl...

Police indique toutefois que la Commi s s 4 on 
de becuï’ité est actuellement saisie d’une proposition éma- 

J5 organisation de l'industrie Cinématographique tendant 
a 1? ans Migc minimum des aides-opérateurs.



• La Commission aprait accueilli, favorablement cette proposition

Commissionconsidère toutefois qu’aucune modification du 
decret n’est intervenue 'et que dès lors, nous devons nous en tenir 
aux prescriptions „du? décret.,94 < ''■/■■■’ ■

.. ;H,est décidé que la’réponse de M. le Préfet de Police sera
communiquée à E. sur. 1’Intervention de qui le démarche avaitetc. .faite; -g;- a r •

b - ROURMTTURE p ’EXTIhCTPÛÈS 
RECEVANT BU'"FUB’ETC'.“L'’“'V .....7~ ' g-g

DANS LES J^-BWSEhENTS

h. 'Claie donne lecture auX membres de la Commission du passage 
de la circulaire préfectorale numéro 133 du 2.1 Avril 1944, coneer- ° 
nant les conditions.imposées pour l’obtention de la monnaie-matière 
necessaire à 1 ’acquisition, des extincteurs-pour les établissements 
dont il s’agit» , . .

. -J-l es^ convenu que le .service renseignera les exploitants sur 
les indications, qui sont à'fournir et leur remettra s'il le faut une 
attestation reprenant.-l’avis de la Commission de' Sécurité ^prescrivant 
1 acquisition de l’installation d’extincteurs ou le renforcement en 
nombre de ceux existants.

° ~ -.DURAI demande si des mesures ont été prises contre les 
établissements cinématographiques qui -reçoivent des spectateurs en 
surnombre.

v M f ^?it connaître que des instructions ont été données
a A. le Commissaire Central de Police pour que des contraventions 
soient relevees et que lors-de sa réunion du 10 Mai 1944 la Commission 
a..propose a m. le Maire qu’à la suite de doux contraventions succes
sives constatant l’admission de spectateurs en surnombre il soit décidé, à titre -de première sanction et d'avertissementd'imposer 
tout d'abord la fermeture- provisoire de- l’établissement un dimanche, 
une fermeture plus longue pouvant- etre envisagée en cas de récidive»

Cette proposition tient toujours et l’application en sera 
demandée le cas échéant à h. le Paire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à .13 heures.

LE SECRETAIRE

.. ' ■ ■ ■ . - - ■' .. À. CLAIE



COMMISSION MUNICIPALE DE SECURITE.

Réunion du Jeudi Ig Juillet 1944.

PPOÇES VERBAL

Les membres de la Commission Municipale de Sécurité se sont réu
nis ^le jeudi■I3■Juillet 1944, à la Mairie,sous la présidence de M.le 
Professeur^LSSPAÇNOLjAdjoint'au Maire,délégué au Service d’Hygiène et 
de■sécurité, représentant M.,le Maire, empêché.

ETAIENT . PRESENTS :
rMIL. Dm jRETIN, Ingenieur de 1■Association des Industriels du Nord 

.DUEAY Ingénieur de la Cie Continentale du Gaz ■
EaUVLT^ Ingénieur,Chof du Service des Bâtiments, 
CtUIJjPAIN,Représentant Mole Commissaire Central de Police.
RÜi'IN, Commandant du Corps des S apeure-»Pompier s 
VABmEUR,Chef— électricien des theatres municipaux, 
VINCENT, Inspecteur du Travail.

•t- ■ S JETAIENT EXCUSES su s ■: ‘
MM. MAI-TIN, Secrétaire Général de la Mairie

( COURTHÊOUX, Ingenieur, Chef des Services Publics 
1©_ ^0°Peur9GEI-.VOIS,. Inspecteur à la Santé,

. HERMEZ,. President de la Chambre Syndicale des Directeurs de 
salles' de spectacles .de Lille et.de sa banlieue.

Assistaient egalement à la réunion :

En qualité de secretaire. M-CLaIE, Chef de la ^ème Division,
A titre consultatif. ? M,VA'NHOVE, Inspecteur des Logements insa- 

labres chargé du service de la sécurité.'
Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté à 1’unanimité, 

inHT3Anni,0ïLver^-r'? séance, iI.DEFPETIN adresse à M.le Professeur
liASl'AGNOL 1 es félicitations des membres de la Commission pour sa no
mination de membre correspondant de 1* Académie de médecine -

Mde Professeur LESPAGNOL très touché de cette marque de sympa--
thie remercie les membres de la Commission.

. . ensuite la,. parole à M, CLA-IE^ Secrétaire ^pour 1’appel des
ali aires inscrites à l’ordre du jour et la lecture des.rapports,

1 • ^|^O5â.WCES^iœAUX de VISITE 1 WUELLE DE' DIVERS ETABLISSE- 

________ .KLe. de Voltaire^. .. ", ;
ba Commission considère qu’en raison do l’importance des travaux 

restant, a,executor,1a sécurité des spectateurs n’est pas assurée d’une 
açon sauisiaisante .»Elle décide dès lors que l’exploitant devra être 
invite a executer le reste des travaux prescrits avant le 31 Octobre, 
notamment^en ce qui concerne le 5ème paragraphe du rapport -qui lui est 
soumis.uaolissement d’un branchement d’eau particulier d’au moins 
Om/m de section)

■ ..Rue Eaidherbe._-
■ Commission decide que l'exploitant sera invité à éxécuter d'ur

gence les nouvelles prescriptions reprises dans le rapport’ de ses dé
légués .

4 • * * ç



“2 -
£)"zÇ inuma nCAW0”-44.,46 rue deJBc thune.
£x,2_CiPpma ”i|HPHEOLl" — I pï rue Pierre-Legrand.
Q) Cinéma nMONDIAL—ClTTlh/iA -9Ö rue hacine.

■L,a Commission décide que les travaux restant à exécuter devront 
etre termines le pi Octobre 1942. „

t ) —PALACE—C1NEMA—_ I8bis ru, d’Iéna —
La Commission considéré qu . certains des' travaux prescrits au

raient^ déjà pu etre réalisés smis difficulté.
bile invite l’exploitant a taire le necessaire pour que ces tra

vaux soient exécutes avant le pO septembre.
5j~Cinéma_’^KE}ÇI2^: 10-42 rue de Bethune .-
La-Commission propose que. 1’.exploitant soit invité à hâter 1 ’ éxé 

cution des quelques travaux qui n’ont pas encore. été exécutés.
h)~ Cinéma J’BAMÏLDL;...2?... rue_ de _Bethunn -

La Commission demande qu’il soit également prescrit d* installer 
des plaques de signalisation à. coté des vannes de commande de la dis- 
tribution. d ■ eau et d’inviter cet établissement à établir une consigne 
d mcenciie -désignant-nominativement les agents chargés de la mise en 
oeuvre des moyens de.-secours «
, Elle stipule, à ce sujet,qu’il est indispensable que dans tous 
les etablissements les consignes d’incendie désignent nommément ces 
agents ,

En^ce.qui concerne le cinéma ”Eumilia"il est décidé que l’exploi
tant sera invité à hâter l’exécution de toutes les mesures prescrites.

Üz. JC i nqma_Jt[4SÏETEg ;£I YÇISES, rue de Bouvine s-

.. , raison de 1'-inertie montrée pur l’exploitant de cet établisse
ment, la Commission propose qu'il soit avisé qu’au cas où les mesures 
prescrites ne seraient pas exécutées le 31 Octobre I944,elle demandera 
a 14.1e Maire de prendre un arreté ordonnant la fermeture de l’établis
sement . '

?29i.s_. Bethune -
* 4- Commission, decide que le Directeur de cet établissement devra 
etre invite a terminer l'exécution des travaux prescrits.

Ö^Cgife^Hqtel-Hestaurunt Le Gullodrorne" du Coq Hardi-26-28 
rue de Tournai . * •   * ----  -------------

de 1 insu±fisance des mesures exécutées,la Commission 
e île que le service devra faire connaître à l'exploitant qu’au cas 

Tù/iie^?Ste deS travaux'Prescrits ne serait pas éxécuté le 31 Octobre 
1944,elle proposera a M.le Maire de prendre un arreté ordonnant la 
fermeture du Gal1odrorne,

i.X~5PÊ:fiP^i^ttql^t3rM^s--__piace de lu Gare

L^’xPloitant sera invité à s'entendre d’urgence avec la S.D.C.E.
* 1 vue de 1 execution des travaux prescrits avant le 31 Octobre I944.

Au cas où ceux-ci ne 
mission proposera à' M.le 
meture de l’établissement

seraient, pas terminés à cette date,la Corn- 
Maire de prendre un arrêté ordonnant la fer-



5 ...

m) - Cabaret_ "MI-BABA"- 9 rue dj Amiens -

La Commission décide que 1‘exploitant de cet établissement sera 
invité à exécuter avant le 31 Octobre les quelques travaux non encore 
réalisés .

h) - Magasin’’BOKA" -Rue Grande-Chaussée

Après avoir pris acte de la mise au point de M.COURTHEOUX,signa
lant que les travaux incombant à ses services ont été éxécutés^la Com
mission decide que la direction des Etablissements BOKA devra etre in
vitée à poursuivre ses démarches en vue d’obtenir les matériaux qui 
lui sont necessaires peur l'achèvement des travaux .

II .-SALLE DU LOYER DU SOLDAT. RUE DE LA BARRE. SEANCES CINEMATOGRA- — । । . ^_T-- .. . - - - f----u. .. ... — .... w u Il 1 ■ —........ »I ■ Il m ■ »W ♦ » — - ■ 1 ■ i. ... ■ । i.

PHIQUES DONNEES SANS AUTORISATION
Après avoir pris connaissance des lettres envoyées par M.le Di

recteur de la Maison du Prisonnier du Nord,et par M.Gérard OZANNE,res
ponsable général du Groupement des jeunes(au service des stulags)la 
Commission considère que les conditions tout-à-fait insuffisantes dans 
lesquelles a fonctionne jusqu'à présent l’établissement considéré me
nacent gravement la securité ces femmes et des enfants de prisonniers 
qui fréquentent cette salle .

Elle décide dès lors de communiquer à M.Gérard OZANNE,organisa
teur des seances cinématographiques ,1es prescriptions établies par 
ses délégués,en l’invitant a les étudier et à faire connaître s’il 
compte les réaliser 0

Elle suggère que,dans le cas où cette exécution lui paraîtrait 
impossible,il recherche une autre salle dont les conditions de sécuri
té pourraient être admises .

111 - QUESTIONS DIVERSES

SalleJ^intMouis- _20_rue, du Marche . -

Après avoir pris connaissance du plan d’aménagement provisoire 
de cet établissement,déposé par IL Pierre SARAZIN, Architecte, la Com
mission décide que cet architecte devra être invité à fournir des 
plans et coupes détaillés do la salle et de la scène provisoire ; sous 
réservo de l’examen de ces plans, la Commission émet dès maintenant 
un avis favorable de principe au fonctionnement de cet établissement, 
dans les conditions indique es, pour une période limitée à la durée des 
hostilités .

Ella demande,toutefois,qu’il soit bien précisé qu’aucune repré
sentation théâtrale ou autre ne devra être donnée dans l’établisse
ment considéré avant ;

a) que les plans n’oient été approuvés,
b) que leux'- éxecution ait cté assurée,
c) que la Commission ait visité 1’etablissement et constaté cet

te éxecution.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures.
LE SECRETAIRE:

CLAIE.


